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Le 6 juillet 2006, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite 
(le Transporteur) depose a la Regie de l'energie (la Regie) en vertu des articles 31, 32, 48, 
49, 50, 51et164.1 de la Loi sur la Regie de l'energie1 (la Loi) une demande relative a la 
modification des conditions des services de transport2. Les conclusions recherchees sont !es 
suivantes: 

2 

« ACCUEILLIR la presente demande; 

APPROUVER pour le Transporteur des revenus requis de l'ordre de 2 729, 7 M$ 
pour l'annee temoin projetee se terminant le 31decembre2007; 

MAINTENIR pour le Transporteur une structure de capital presumee 
comportant 70 % de capitaux empruntes et 30 % de capitaux propres; 

AUTORISER un cout moyen pondere du capital applicable a la base de 
tarification du Transporteur de l'ordre de 7,936 % qui tient compte d'un taux de 
rendement de 8, 02 % sur !es cap it aux pro pres; 

ETABLIR le cout moyen pondere du capital prospectif du Transporteur a 6,5 %; 

RECONNAfTRE !es methodes d'etablissement du cout du service qui ont ete 
utilisees par Hydro-Quebec pour !es fins de la presente demande du 
Transporteur, sujet a leur modification, substitution ou ajustement par decision 
expresse de la Regie; 

MODIFIER !es tarift du Transporteur factures a ses clients en vertu des Tarift et 
conditions des services de transport d 'Hydro-Quebec de fa<;on a ce qu 'ils 
generent des revenus de 2 729, 7 M$, pour permettre de rencontrer le cout total de 
la prestation du service, incluant l 'atteinte du taux de rendement demande; 

APPROUVER !es conditions des services de transport tel/es que proposees en 
vertu des Tarift et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec produits 
au soutien des presentes. » 

L.R.Q., c. R-6.0 I. 
Demande du Transporteur du 6 juillet 2006. 
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Le 10 juillet 2006, le Transporteur depose, en vertu des articles 16, 31 ( 5°) et 73 de la Loi, 
une demande d' autorisation pour l' acquisition et la construction d' immeubles ou d 'actifs 
destines au transport d' electricite au cours de l 'annee 2007. 
Le 12 juillet 2006, la Regie rend sa decision procedurale D-2006-119 clans laquelle elle 
decide de proceder a !'examen de ces deux demandes clans le cadre de la meme audience. 
L'avis public parait le 15 juillet 2006. 

Le 18 aout 2006, la Regie rend sa decision D-2006-126 par laquelle elle se prononce sur les 
demandes d'intervention et les sujets a debattre clans la presente audience. Le 
6 septembre 2006, clans sa decision D-2006-132, elle accorde egalement a GCC(EI)/ARC le 
statut d' intervenant. 

Le 20 septembre 2006, la Regie rejette les demandes de S.E./AQLPA et du GRAME 
relatives a leur participation au Groupe de travail sur la reglementation de la performance 
mis en place suite a la decision D-2006-993

• 

L' audience a lieu du 1 er au 15 novembre 2006. Une seance a huis clos regroupant le 
Transporteur et la Regie et portant sur l'etude des alternatives possibles a !'utilisation du 
service de transport d' Alcan 4 deposee sous pli confidentiel est tenue le 7 novembre 2006. 
Les dossiers R-3605-2006 et R-3606-2006 sont pris en delibere a !'issue de !'audience. 

Le 13 decembre 2006, le Transporteur depose une requete interlocutoire afin que les tarifs 
existants du service de transport soient declares proviso ires a compter du 1 er janvier 2007. 11 
depose egalement des amendements a sa demande principale qu' ii juge necessaires afin que 
!'application des tarifs fixes subsequemment au ler janvier 2007 puisse etre retroactive. Le 
21decembre2006, la Regie rend sa decision D-2006-169 relative a ladite requete. 

Le 21 decembre 2006, la Regie rend sa decision D-2006-170 relative a la demande du 
Transporteur faisant l'objet du dossier R-3606-2006 portant sur !es investissements 2007 
afferents aux projets de moins de 25 M$. 

Dans la presente decision, la Regie se prononce sur la demande du Transporteur relative a la 
modification des Tari.ft et conditions de ses services de transport au 1 er janvier 2007. 

4 
Decision D-2006-99, dossier R-3549-2004, Phase II, 7 juin 2006. 
Piece B-12, HQT-10, document 1.2. 
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Dans sa decision D-2006-99, la Regie met en place un groupe de travail sur la 
reglementation de la performance du Transporteur (le Groupe de travail). Le mandat confie 
au Groupe de travail est defini comme suit : 

« • Determiner si dis indicateurs de performance doivent etre ajoutes a ceux 
specifies par la Regie dans sa decision ; 
• Etablir des cibles pour ces indicateurs selon /es indications de la Regie ; 
• Determiner /es moyens de mise en oeuvre de ces indicateurs au sein des activites 
du Transporteur ; 
• Echanger sur !'usage du balisage et identifier !es sources de balisage utiles a la 
reglementation du Transporteur; et 
•Examiner /es incitatift adaptes a la reglementation du Transporteu,J ». 

La lettre du Transporteur du 4 juillet 2006 initie Jes travaux du Groupe de travail repartis en 
quatre blocs thematiques. Une lettre du Transporteur du 20 octobre 2006 informe la Regie 
que Jes travaux du Groupe de travail, sur demande des intervenants, se poursuivront au-de!a 
du 31 octobre 2006, date a laquelle la decision D-2006-99 fixait le depot du rapport final. 

Dans sa decision D-2006-126 rendue dans le present dossier, la Regie circonscrit Jes sujets a 
debattre en lien avec le mandat du Groupe de travail : 

«Par consequent, tout debat de fond sur /es sujets compris dans le mandat du 
groupe de travail, auquel il est fail reference ci-dessus, est exclu du present 
dossier. Les intervenants desireux d 'intervenir sur /es indicateurs de peiformance 
pourront cependant traiter des 23 indicateurs retenus par la Regie dans sa 
decision D-2005-5rf' ». 

2.1 INDICATEURS DE PERFORMANCE 

Le Transporteur presente Jes resultats au 31 decembre 2005 des 23 indicateurs retenus par la 
Regie dans sa decision D-2005-507

, ainsi que Jes donnees de base pour Jes ratios de couts. 

5 

6 
Decision D-2006-99, dossier R-3549-2004, Phase II, 7 juin 2006, page 3. 
Decision D-2006-126, Dossiers R-3605-2006 et R-3606-2006, 18 aofit 2006, page 6. 
Dossier R-3549-2004 Phase 1, 31 mars 2005, page 26. 
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En reponse aux demandes de renseignements, ii fournit egalement un historique de ces 
indicateurs depuis 2001 ainsi que leurs cibles pour l'annee 2005. Concemant l'indicateur 
relatif au Cout direct par kilometre de circuit 230 kV, le Transporteur mentionne que, 
conjointement avec les autres participants au Committee on Corporate Performance and 
Productivity Evaluation (COPE), ii travaille a elaborer de nouveaux indicateurs de couts qui 
devraient etre disponibles au cours de l' annee 2007. II participe aussi en 2006 au balisage 
P.A. Consulting avec les donnees de l' annee 2005. Ce balisage est en cours et la presentation 
des resultats est prevue pour le printemps 200?8. 

Selan l' ACEF de Quebec, les agences reglementaires devraient etre consultees sur la refonte 
du programme du COPE. 

Pour le GRAME, le Transporteur devrait identifier les «exigences environnementales» qui 
ont une incidence sur !'exploitation du reseau du Transporteur. L'intervenant demande, le 
cas echeant, a la Regie d' examiner la possibilite de preparer un plan de verification de ces 
« exigences environnementales », soit par echantillonnage, par reseau ou par client du 
service de transport. 11 demande une bonification de l 'indicateur relatif aux deversements 
accidentels. 

S.E./AQLPA considere qu'une gestion utile des indicateurs de performance necessite la 
production d'informations complementaires importantes. Concemant les quatre indicateurs 
relatifs au nombre et a la duree moyenne des interruptions planifiees, ainsi que ceux portant 
sur la duree et la frequence moyenne des interruptions par point de livraison (SAIDI9 et 
SAIFI10

), S.E./AQLPA recommande qu'ils soient etudies par region. Ence qui a trait aux 
indicateurs environnementaux, l 'intervenant recommande que la presentation des indicateurs 
soit completee annuellement par plusieurs informations necessaires a une evaluation des 
indicateurs et a une explication de la performance du Transporteur en la matiere. 

2.2 OBJECTIFS CORPORATIFS 

Le Transporteur produit, pour les annees 2005 et 2006, des informations sur les objectifs 
corporatifs qui sont etablis aux fins des regimes d'interessement et de remuneration variable 
!ors du processus de planification annuelle du plan d'affaires. 11 est prevu que les objectifs 
corporatifs 2007 soient etablis au cours de l 'automne 2006 et approuves par le Conseil 
d'administration d'Hydro-Quebec en decembre 2006. 

' 
9 

JO 

Piece B-11, HQT-13, document 1, page 5. 
System Average lnten'Uption Duration Index. 
Sustained Average Interruptions Frequency Index. 
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Les parametres consideres en 2006 different parfois de ceux retenus en 2005. Deux objectifs, 
dont celui relatif aux charges d' exploitation nettes, ne figurent plus clans Jes resultats de 
2006. Par ailleurs, un objectif lie a la Securisation des installations de TransEnergie de 
niveaux 3 et 4 est introduit en 2006. 

Pour chacun des objectifs, le Transporteur fournit le seuil, la cible, !'ideal et la donnee reelle 
lorsque disponible. Des tableaux resument, pour 2005 et 2006, Jes resultats pour fins de 
regime d'interessement et de remuneration variable. Les objectifs y sont classes selon trois 
categories. La categorie A se rapporte aux clients, la categorie B aux employes et la 
categorie C a l'actionnaire. Parmi Jes objectifs presentes, le Transporteur fait etat d'une 
.amelioration de l'lndice de continuite du service de transport (IC-Transport) depuis 1990, 
exception faite d'une deterioration de cet indicateur en 2005 expliquee par cinq evenements 
majeurs. Le Transporteur souligne que la cible de 0,65 heure d'interruption qu'il s'etait fixee 
en 2005 a ete revue et amelioree a 0,60 heure en 2006 pour tenir compte des commentaires 
de la Regie et des intervenants. 

Concernant l'indicateur Partenariat qualite avec Hydro-Quebec Distribution, I' ACEF de 
Quebec doute de la complete neutralite et independance du Distributeur vis-a-vis du 
Transporteur, bien que le resultat de I' evaluation de 2005 fasse ressortir des exigences de 
Hydro-Quebec Distribution (le Distributeur) a l'endroit di; Transporteur. Pour l'intervenante, 
certains elements evalues a une note inferieure a 7 meritent une attention particuliere et un 
engagement ferme a s'ameliorer de la part du Transporteur. 

Selon I' ACEF de Quebec, Jes priorites reglementaires different des priorites d'affaires et 
corporatives. Des objectifs et cibles precis et specifiques doivent etre etablis afin de 
repondre aux exigences reglementaires et a ]'engagement d'amelioration de la performance, 
conformement a !'article 49 (1) (4°) de la Loi. 

Selon S.E./AQLPA, le regime d'interessement et de remuneration variable du Transporteur 
ne contient aucun indicateur environnemental, couvre insuffisamment la fiabilite et 
!'optimisation de !'exploitation et accorde une importance disproportionnee a l'indicateur de 
partenariat qualite avec le Distributeur, affilie du Transporteur. L'intervenant recommande la 
suppression, ou, du moins, une diminution de !'importance de l'indicateur Partenariat 
qualite avec le Distributeur clans Jes criteres des regimes d'interessement et de remuneration 
variable du Transporteur. L'intervenant recommande egalement d'inclure Jes indicateurs 
Incidents d'exploitation GI et G2, en plus du Taux de conformite aux exigences du North 
American Reliability Council (){ERC)/Northeast Power Coordinating Council (NPCC) et de 
I 'IC-Transport. Entin, I' engagement environnemental du Transporteur devrait, des le dossier 
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tarifaire 2008, se traduire par une inclusion de ces considerations dans son regime 
d'interessement et de remuneration variable. 

La Regie prend acte des resultats portant sur !es 23 indicateurs existants ainsi que des 
observations produites par S.E./AQLPA et le GRAME. 

La Regie demande au Transporteur et aux intervenants de s'assurer que Jes travaux du 
Groupe de travail soient completes pour le printemps 2007 et qu'un echeancier des 
etapes restantes lui soit transmis. 

Tenant compte du mandat confie au Groupe de travail, la Regie ne se prononce pas dans le 
present dossier sur !es ameliorations proposees aux indicateurs existants. Elle prend 
cependant acte de I' engagement du Transporteur de discuter des indicateurs 
environnementaux dans le cadre des travaux du Groupe de travail 11

. 

Concemant l'indicateur Couts directs d 'exploitation par kilometre de circuit 230 kV 
equivalent, !'exigence contenue dans la decision D-2005-50 et relative au facteur de 
conversion12 sera prise en compte dans !'elaboration, par Jes participants du COPE, de 
nouveaux indicateurs de cofits. La Regie prend acte que ces demiers devraient etre 
disponibles en 200?13

• 

Seulement quatre des 23 indicateurs de performance retenus par la Regie sont consideres 
dans !es objectifs corporatifs aux fins des regimes d'interessement et de remuneration 
variable, soit !'JC, le Partenariat qualite avec le Distributeur, le Taux de conformite aux 
exigences du NERC4/NPCC et la Frequence des accidents de travail. La Regie juge 
relativement faible la ponderation de ces indicateurs dans !es objectifs corporatifs. Ils 
interviennent seulement pour 13 % et 17 % respectivement en 2005 et 2006, alors que 
!'importance accordee a la categorie C relative a l'actionnaire dans Jes objectifs corporatifs 
demeure elevee. 

La Regie est d' a vis que le Transporteur ne peut se limiter a un indicateur de partenariat 
qualite avec un affilie aux fins de regimes d'interessement et de remuneration variable. De 
plus, la Regie prend acte de I' engagement du Transporteur d' integrer un indicateur 
d'efficience dans ses objectifs 200?15

. 

11 

12 

13 

14 

15 

Piece B-11, HQT-13, document 7, page 4. 
Decision D-2005-50, Dossier R-3549-2004, Phase I, 31 mars 2005, page 23. 
Piece B-11, HQT-13, document I, page 5. 
North American Electric Reliability Council. 
Notes stenographiques (NS), volume I, page 54. 
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Le Transporteur demande la reconnaissance des methodes d' etablissement du coilt de 
service qui ont ete utilisees par Hydro-Quebec pour !es fins du present dossier, sujet a leur 
modification, substitution ou ajustement par decision expresse de la Regie. 11 demande 
egalement le report de l 'application de certaines norm es comptables qui entreront en vigueur 
le 1 er janvier 2007. 

3.1 LES PRINCIPES REGLEMENTAIRES 

Les principes reglementaires utilises par le Transporteur dans sa demande et dans la 
presentation des donnees ont ete reconnus par la Regie dans ses decisions D-99-12016

, 

D-2002-9517
, D-2004-122 18 et D-2005-5019

• Le Transporteur en fait une synthese dims !es 
tableaux apparaissant a la piece B-1, HQT-4, document 1. 

3.2 LES CONVENTIONS COMPTABLES 

Les etats financiers consolides d'Hydro-Quebec sont dresses selon Jes principes comptables 
generalement reconnus (PCGR), tels qu' edictes par l 'Institut canadien des comptables agrees 
(ICCA), et tiennent compte des methodes et pratiques comptables generalement reconnues 
par Jes organismes de reglementation. 

Lorsqu'applicables aux fins du calcul de ses revenus requis, le Transporteur tient compte des 
conventions comptables en usage par Hydro-Quebec au 31 decembre 2005, telles que 
decrites dans !es notes complementaires aux etats financiers consolides presentees dans son 
rapport annuel 2005. 

Le Transporteur presente un sommaire des conventions comptables qu' il juge pertinentes a 
sa demande. En plus des conventions deja reconnues par la Regie, il presente un 

16 

17 

18 

19 

Dossier R-3405-98, 16 juillet 1999. 
Dossier R-3401-98, 30 avril 2002. 
Dossier R-340 l-98, 17 juin 2004. 
Dossier R-3549-2004, Phase I, 31mars2005. 
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reclassement de I' effet des couvertures des ventes en dollars americains et !es modifications 
ou ajouts aux contrats de location et a la comptabilisation des instruments financiers. 

Le Transporteur demande la reconnaissance par la Regie des modifications ou ajouts aux 
conventions comptables deja reconnues ainsi que de la strategie qu'il a adoptee concemant 
I' adoption des nouvelles norm es comptables relatives a la comptabilisation des instruments 
financiers qui seront en vigueur a compter du 1 er janvier 2007. 

3.2.1 RECLASSEMENT DE L'EFFET DES COUVERTURES DES VENTES EN DOLLARS 

AMERICAINS 

L'entreprise presente l'effet des couvertures en compensation des elements couverts sauf 
pour un element important, soit la presentation avec Jes frais financiers des gains et pertes de 
change associes aux dettes et swaps designes en couverture des ventes en dollars americains. 

Hydro-Quebec, a titre d'entite corporative, detient de la dette et des swaps en dollars 
americains dont Jes variations dues au taux de change compensent I' entreprise pour Jes effets 
inverses sur ses ventes en dollars americains. 

Historiquement, tous Jes gains et pertes de change etaient presentes au poste Perte de change 
sous la rubrique Frais financiers, sans egard a I' element couvert. Dans leur rapport depose en 
2005, !es verificateurs extemes d'Hydro-Quebec avaient note cette situation et 
recommandaient une presentation uniforme de tous Jes effets des couvertures, soit avec 
I' element couvert. 

Hydro-Quebec a alors decide de reporter ce changement jusqu'au moment ou une analyse 
approfondie serait effectuee a propos, d 'une part, de la comptabilisation de tous Jes 
instruments financiers, incluant Jes instruments derives et, d' autre part, des implications de 
ce changement sur la problematique du traitement reglementaire du risque de change dans le 
cout de la dette presumee. 

A la suite des travaux realises en 2005, Hydro-Quebec a adopte, a partir de 2006, une 
presentation ou I' effet des couvertures des ventes en dollars americains par Jes dettes et 
swaps est reclasse sous la rubrique Produits, avec I' element couvert. Cet effet de couverture 
ne fait done plus partie des frais financiers. 

Selon Hydro-Quebec, cette presentation est coherente avec Jes objectifs economiques de 
cette couverture et avec le traitement comptable de couverture accorde a ces relations et 
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ainsi, le cout de la dette est en grande partie immunise contre la volatilite induite par le 
risque de change. 

L'impact sur le cout de la dette est examine dans la section 6 de la presente decision. La 
Regie se prononce sur le changement demande dans cette meme section. 

3.2.2 CONTRATS DE LOCATION 

Depuis le 1 er janvier 2005, Hydro-Quebec applique Jes modifications incluses dans I' Abrege 
des deliberations CPN-150 du Comite sur Jes problemes nouveaux de l'ICCA. Cet abrege 
exige qu'un accord prevoyant une operation ou une serie d'operations liees, qui ne revet pas 
la forme juridique d'un contrat de location mais qui confere le droit d'utiliser un actif 
corporel en contrepartie d'un paiement ou d'une serie de paiements, entre dans le champ 
d'application du chapitre 3065 du Manuel de l'ICCA, intitule Contrats de location. 

Les regles des contrats de location s'etablissent comme suit. Lorsqu'en vertu d'un contrat de 
location, pratiquement tous !es avantages et Jes risques inherents a la propriete du bien sont 
transferes au preneur, ii s'agit d'un contrat de location - acquisition et le preneur doit 
comptabiliser un actif et une obligation a la valeur actualisee des paiements exigibles, 
abstraction faite de la partie de ces paiements couvrant Jes frais lies a !'utilisation du bien. 
Dans !es autres cas, ii s' agit d'un contrat de location - exploitation ou Jes loyers exigibles 
doivent etre imputes aux resultats selon une formule lineaire appliquee sur la duree de 
!'entente, sauf si une autre formule permet de mieux respecter l'avantage qu'en tire 
l'utilisateur. 

Le Transporteur explique qu'une entente de raccordement de centrale d'un producteur prive 
pourrait etre consideree comme etant assortie d'un contrat de location - acquisition en ce qui 
conceme !es contributions versees pour le poste de depart. Ceci modifierait la nature de la 
transaction a comptabiliser aux livres du Transporteur. La contribution visant a rembourser 
le cout d'acquisition et d'installation des equipements d'un poste de depart ferait alors partie 
de la base de tarification, mais a la rubrique des Immobilisations corporelles en exploitation 
plut6t qu 'a la rubrique des Depenses non amorties et autres actifs, a titre d' Autres frais 
reportes. 

Le Transporteur precise que ce type de modification n' affecte pas le calcul de ses revenus 
requis puisque la methode et la periode d' amortissement de cette contribution demeurent !es 
memes. Par ailleurs, la nature de la contribution relative aux frais d 'exploitation et 
d' entretien comptabilisee par le Transporteur demeure inchangee. 
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La Regie reconnait !'application des modifications aux normes comptables afferentes 
aux contrats de location pour la determination du revenu requis du Transporteur. 

3.2.3 NOUVELLES NORMES COMPTABLES RELATIVES A LA COMPTABILISATION DES 

INSTRUMENTS FINANCIERS, EN VIGUEUR A COMPTER DU lER JANVIER 2007 

Relations de couverture avant le lcr janvier 2007 

Depuis le I er janvier 2004, Hydro-Quebec a adopte !es recommandations de la note 
d 'orientation concemant la comptabilite intitulee <<Relations de couverture» (NOC-13) qui 
etablit !es conditions d' application de la comptabilite de couverture se resumant a une 
documentation adequate et a une demonstration de I' efficacite des relations de couverture. 
Comme la majorite des relations de couverture de I' entreprise respectent !es criteres etablis 
par la NOC-13, la comptabilite de couverture s'applique. Les instruments financiers derives 
ne repondant plS aux conditions d' admissibilite a la comptabilite de couverture exposees 
dans la NOC-13 sont constates dans le bilan a lajuste valeur et Jes variations de juste valeur 
sont constatees aux resultats. 

Instruments financiers et relations de couverture apres le 1 er janvier 2007 

A compter du I er janvier 2007, Hydro-Quebec adoptera des nouvelles normes comptables 
sur !es instruments financiers. Ces nouvelles normes sont couvertes par trois nouveaux 
chapitres du Manuel de l'ICCA. 

Chapitre 3855. Instruments financiers - comptabilisation et evaluation 

Ce chapitr.e etablit Jes norm es de comptabilisation et d' evaluation des actifs financiers, des 
passifs financiers et des derives non financiers. II traite egalement du mode de presentation 
des gains et des pertes sur !es instruments financiers. 

Chapitre 3865. Couvertures 

Ce chapitre reprend !es recommandations de la NOC-13 quant aux conditions d'application 
de la comptabilite de couverture en plus de preciser la maniere d' appliquer la comptabilite 
de couverture. 
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Chapitre 1530, Resultat etendu 

Ce chapitre introduit de nouvelles regles concemant certains gains et pertes qui doivent etre 
cumules temporairement hors des resultats pour y etre reclasses en temps opportun. Le 
resultat etendu et ses composantes doivent etre presentes dans un etat financier ayant la 
meme importance que les autres etats compris dans unjeu complet d'etats financiers. 

Effets de !'implantation des nouvelles normes 

Selon le Transporteur, les effets s'observeront a trois niveaux. 

Comptabilisation des instruments derives et application de la comptabilite de couverture 

A compter du 1 er janvier 2007, tous les instruments derives seront evalues a leur juste valeur. 
Les gains et pertes relatifs aux variations des justes valeurs devront etre comptabilises aux 
resultats sauf si ces elements sont designes comme des elements constitutifs d'une relation 
de couverture. Dans ces conditions, les nouvelles norm es comptables permettent d' assurer 
que les gains, pertes, produits et charges qui se compensent de fa;:on efficace soient 
comptabilises aux resultats au cours de la meme ou des memes periodes. 

Le Transporteur explique que ces regles ont pour effet de preserver l'objectifpoursuivi dans 
la comptabilite de couverture pratiquee en vertu des normes existantes. Ainsi, selon le 
Transporteur, l' application des nouvelles norm es aurait ultimement peu d' impact sur le 
niveau du cout de la dette reglementaire20

. 

La comptabilisation des instruments derives a leur juste valeur occasionnera celle d 'un 
element compensatoire. Le Transporteur reconnalt qu'elle amenera des modifications 
importantes au bilan et dans la presentation des informations financieres et que la formule du 
cout de la dette reglementaire sera a revoir de maniere a toujours bien traduire la definition 
fondamentale. Cependant, le Transporteur soumet que !'adaptation de la definition du cout 
de la dette reglementaire ne devra pas etre examinee avant la projection du cout de la dette 
reglementaire du prochain dossier tarifaire. Les donnees reelles refleteraient alors Jes effets 
des nouvelles normes et la definition du cout de la dette reglementaire y serait adaptee. Le 
Transporteur pourrait alors confirmer la nature marginale de !'impact des nouvelles normes 
compte tenu des ajustements proposes. 

20 Piece B-1, HQT-4, document 2, page 15. 
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Dette a long terme 

A compter du 1 er janvier 2007, le Transporteur comptabilisera la dette a long terme au coilt 
apres amortissement selon la methode du taux effectif. Ainsi, les escomptes/primes et frais 
d' emission actuellement presentes dans la rubrique «Frais reportes lies a la dette a long 
terme» ou «Escomptes et autres credits reportes lies a la dette a long terme» et amortis 
lineairement sur la duree des emprunts, seraient dorenavant inclus dans le solde de la dette a 
long terme. Seton le Transporteur, !'impact se limitera a la reconnaissance temporelle des 
escomptes et frais d'emission dont les effets se somment a zero sur la duree de vie des titres. 

Le Transporteur soumet ne pas pouvoir chiffrer tous les effets des nouvelles normes avant la 
mise en place des outils informatiques associes a leur implantation. La nouvelle methode 
serait integree pour l 'evaluation du cout de la dette du prochain dossier tarifaire. Le 
Transporteur identifierait alors !'impact de ce changement de traitement sur l'annee de base 
et sur l'annee projetee. Ainsi, le cout de la dette reglementaire projete pour 2007 est base sur 
!es normes en vigueur en 2006. 

Couverture des ventes en dollars americains 

Presentement, dans les cas ou Hydro-Quebec designe la dette en couverture des ventes en 
dollars americains, seul le capital de la dette est designe. A compter du 1°r janvier 2007, le 
Transporteur devra egalement designer les interets de la dette. Ainsi, compte tenu du 
reclassement mentionne precedemment, les gains et pertes de change sur les interets de ces 
dettes seront dorenavant presentes sous la rubrique Produits alors que les interets seront 
comptabilises au taux historique sous la rubrique Frais financiers. 

La Regie prend acte des orientations du Transporteur. Etant donne que Jes nouvelles 
normes comptables relatives a Ia comptabilisation des instruments financiers ne sont 
pas utilisees dans l'etablissement du cofit de Ia dette au present dossier tarifaire, la 
Regie ne se prononce pas quant a Ia reconnaissance et a l'application, aux fins 
reglementaires, de ces nouvelles normes. 
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Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2007, des charges totales de 1 515,3 M$. 
Comparees aux depenses necessaires a la prestation du service de 1' annee temoin 
projetee 2005, etablies par la Regie a 1368,1 M$, leur progression se chiffre a 147,2 M$, 
soit 10,8 %. Par rapport aux donnees historiques 2005, !'augmentation est de 133,2 M$, soit 
9,6 %. 

Tel qu'il est indique clans le Plan strategique 2006-2010 d'Hydro-Quebec, le Transporteur a 
pris l' engagement de poursuivre 1' objectif d' amelioration de ses pratiques de maintenance et 
d'exploitation et entend limiter la croissance des charges nettes d'exploitation a 2 % par 
annee a partir de 2007. 

Tableau 1 

Evolution des depenses necessaires a la prestation du service 2005-2007 

(en millions de dollars) 2005 2005 2006 2007 variation 2007.2005 hlstorfque 

autorise an nee annee an nee 
D-2005·63 historiaue debase temoin M$ % 

Diipenses niicessaires a la 
prestation du service 
Charges nettes d'exploitation 

Charges brutes directes 424.6 457,7 493,9 502,5 44,8 9,8%1 

Charges de services partages 336,0 345,5 368,2 379,1 33,6 9,7% 

CoOts capitalises (79,2) (92,6) (102,1) (106,1) (13,5) 14,6% 

Facturation inteme E'.!mise (40,5) (44,6) (37,7) (38,5) 6,1 -13,7% 

640,9 666,0 722,3 737,0 71,0 10,7% 

Autres charges 
Achats services de transport 20,7 20,9 21,0 21,0 0, 1 0,5°/o 
Achats d'81ectricite 7,5 6,2 6,4 6,8 0,6 9,7°/o 

Amortissement, d8classement 498,0 493,4 547,7 558,6 65,2 13,2°/o 
Taxes 179,0 175,5 161,4 164,6 (10,9) -6,2% 

705,2 696,0 736,5 751,0 55,0 7,9% 

Frais corporatifs 30,8 30,3 33,3 35,2 4,9 16,2% 
Jnten~ts relies au remboursement 
gouvernemental (7,2) (7,2) (6,6) (5,9) 1,3 -18,1% 
Facturation externe (1,6) (3,0) (2, 1) (2,0) 1,0 -33,3% 

Total 1 368,1 1 382,1 1 483,4 1 515,3 133,2 9,6o/o 
Tableau E!tabli a partir de la piece HQT-5, document 1, page 3 
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4.1 CHARGES BRUTES DIRECTES 

Les charges brutes directes de 2007 sont projetees a 502,5 M$, representant une hausse de 
77,9 M$ ou de 18,4 % par rapport au montant autorise en 2005. Par rapport aux valeurs 
historiques de cette meme annee, l'ecart se chiffre a 44,8 M$, soit 9,8 %. Ces charges sont 
constituees de la masse salariale et des autres charges relatives a la realisation des activites 
de transport d, electricite. 

Le tableau suivant presente l' evolution des charges brutes directes. 

Tableau2 

Evolution des charges brutes directes 2005-2007 

(en millions de dollars) 2005 2005 2006 2007 variation 2007 ·2005 hfstorlque 

autorise an nee an nee an nee 
D-2005-63 historique debase temoin M$ % 

Charges brutes directes 
Masse salariale 

Salaire de base 221,0 217,2 232.4 237,0 19,8 9,1% 

Temps supplementaire 19,6 29,7 27,9 27,9 (1,8) -6,1% 

Primes et revenus divers 20,6 24,3 22,0 22,5 (1,8) -7,4%1 

Regime d'interessement corporatif 7,2 8,7 7,3 7,4 (1,3) -14,9% 

Regime de gestion de la performance 2,8 3,0 3,0 3,0 0,0 0,0% 
Autres 10,6 12,6 11,7 12, 1 (0,5) -4,0% 

Avantages sociaux 50,7 74,3 96,6 97,5 23,2 31,2%1 

Charge de retraite 8,6 29,7 48,8 48,8 19, 1 64,3% 

Autres 32,7 34,0 36,7 37,4 3,4 10,0% 

Avantages comptementaires-retraites 9,4 10,6 11, 1 11,3 0,7 6,6% 
Optimisation (5,9) 

Sous-Total 306,0 345,5 378,9 384,9 39.4 11,4% 

Autres charges directes 125,4 116,0 116,7 119,3 3,3 2,8% 
Recuperation des coots (2, 1) (3,8) (1,7) (1,7) 2, 1 -55,3% 
Non reconnu par la Regie (4,7) 

Total 424,6 457,7 493,9 502,5 44,8 9,8o/o 

Tableauetabll a partirdes p!bs B-1, HQT-6, document2, pages 5-6 el B-11, HQT-13, document2, page 22 et R-3549-2004, Phase I, Piece HOT-10, document 1, page 83 

Au cours de la periode 2005-2007, les salaires de base des employes du Transporteur ont 
augmente de 19,8 M$, ce qui represente une croissance annuelle moyenne de 4,5 %. Le 
Transporteur attribue cette hausse aux augmentations accordees en vertu des conventions 
collectives de travail signees et a la croissance de l'effectif en equivalents temps complet 
annuels. 
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Les primes et revenus divers totalisent 22,5 M$ en 2007. Les charges relatives aux a vantages 
sociaux augmentent de 23,2 M$ entre l'annee historique 2005 et l'annee temoin 2007. Cette 
hausse s'explique essentiellement par la croissance du cout de retraite chiffree a 19,1 M$ 
pour la periode. 

Les salaires et avantages sociaux refletent Jes parametres des conventions collectives 
convenus avec !es syndicats des employes d'Hydro-Quebec. 

Dans I' elaboration de son cout du service, le Transporteur presume que I' entreprise atteindra 
le benefice net vise, declenchant ainsi le versement de bonis. 

Regimes de remuneration variable 

Deux regimes de remuneration variable sont en vigueur a Hydro-Quebec : le Regime de 
gestion de la performance des cadres et le Regime d'interessement des employes syndiques. 

Le regime de gestion de la performance se chiffre a 3,0 M$. II vise le personnel non regi par 
des conventions collectives de travail. II comporte un volet corporatif et un volet individuel. 
Le boni du volet corporatif est conditionnel a l'atteinte d'un declencheur financier, soit le 
niveau de benefice net vise approuve par le Conseil d' administration d 'Hydro-Quebec. Si ce 
declencheur est atteint, ii y a versement d 'un boni dont le montant depend des resultats 
specifiques de la division. Le boni du volet individuel depend du degre d'atteinte des 
objectifs individuels. 

Le regime d'interessement se chiffre a 7,4 M$. II vise le personnel regi par des conventions 
collectives de travail. II s'appuie sur le meme declencheur financier que le regime de gestion 
de la performance. Toutefois, le montant du boni depend du degre d'atteinte des resultats du 
president directeur general (PDG) d'Hydro-Quebec, qui sont fonction de ceux des divisions 
et des unites corporatives selon une moyenne ponderee. Depuis 2004, le regime 
d'interessement prevoit le versement d'un boni additionnel de 1,5 % lie a l'atteinte du 
benefice net vise par Hydro-Quebec. 

Le Transporteur soumet egalement qu'a compter du 1 er janvier 2007, a la suite du 
renouvellement de la convention collective des specialistes pour la periode du 
1 er janvier 2005 au 31 decembre 2009, le montant qui pourrait etre verse en vertu de ce volet 
dependra des resultats d' affaires de la division de I' employe. Cependant, le declencheur 
demeure le degre d'atteinte du niveau de benefice net vise par le Conseil d'administration 
d 'Hydro-Quebec. 
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L'UMQ examine la remuneration globale des employes du Transporteur qu'elle estime etre 
superieure a celle des travailleurs exen;ant un metier comparable sur le marche de reference. 
Selon l'intervenante, le Transporteur doit demontrer la competitivite de sa remuneration 
globale, en tenant compte de facteurs comme la valeur de la securite d'emploi. Elle 
recommande que le Transporteur developpe une methode de calcul des coilts unitaires en 
main-d'ceuvre permettant de voir !'evolution de la remuneration globale et de la productivite 
de l' entreprise21

• 

Pour ce qui est de la remuneration variable, l'UMQ recommande que Jes bonis des employes 
soient determines en fonction d'objectifs a atteindre soit individuellement, soit dans une 
united 'affaires precise du Transporteur. 

L' ACEF de Quebec et OC recommandent que !es primes ou bonis rattaches a des objectifs et 
interets corporatifs soient retranches du revenu requis. 

L' ACEF de Quebec considere que Jes bonis prevus qui ne sont pas verses aux employes 
doivent revenir a la clientele et non au Transporteur ou a l'actionnaire. L'intervenante 
mentionne qu'il serait inacceptable que l'actionnaire s'attribue Jes primes non versees du fait 
que !es objectifs n'ont pas ete atteints. La clientele doit etre compensee pour la faible 
performance du Transporteur22

. 

OC partage ce point de vue. L'intervenante soutient que le montant total du regime 
d' interessement ne devrait pas etre incl us dans le revenu requis du Transporteur car le boni 
verse depend surtout de l'atteinte des resultats du PDG d'Hydro-Quebec. Elle demande a la 
Regie d'exclure au minimum 80 % des montants verses en bonis puisque le Transporteur ne 
contribue qu'a hauteur de 20 % aux resultats du PDG. En ce qui conceme le regime de 
gestion de la performance, OC constate que 30 % des objectifs beneficient a l'actionnaire et 
demande a la Regie d' exclure cette proportion des bonis verses. 

Dans sa decision D-2002-95, la Regie emettait la reserve suivante a l'egard des regimes de 
remuneration variable du Transporteur : 

21 

22 

« Ce/a etant, la Regie manifeste la preoccupation suivante quant a la separation 
fonctionnelle. La remuneration des gestionnaires du transporteur serait liee a la 
peiformance d'Hydro-Quebec integre, ce qui, pour la Regie, peut ne pas 
respecter le principe de traitement non discriminatoire puisque le transporteur a 
un incitatif financier qui peut le conduire a favoriser /es transactions 

NS, volume 11, pages 176 et 177. 
C-154, ACEF de Quebec- Preuve, page 26. 
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d 'Hydro-Quebec Production en fonction de la contribution de ce dernier a la 
rentabilite globale d 'Hydro-Quebec. 

La Regie s 'attend done a ce que le transporteur fasse des modifications a la 
politique de remuneration afin d'assurer une separation fonctionnelle plus 

I ' 23 compete ». 

22 

Dans sa decision D-2005-50, la Regie reitere ses reserves face a la politique de remuneration 
du Transporteur et statue comme suit : 

23 

24 

« La Regie reconnaft par ailleurs qu 'Hydro-Quebec s 'est engagee par des 
conventions collectives a verser certains bonis. Elle reconnaft aussi que !es 
contrats d'emploi avec ses cadres doivent etre respectes. La Regie accepte done, 
dans le present dossier, et tl titre provisoire et exceptionnel, Les bonis des 
regimes de remuneration variable au titre de charge necessaire tl la prestation 
de service du Transporteur. 

' 
Les commentaires de la Regie visent tous !es regimes du Transporteur, tant ceux 
des gestionnaires que ceux des employes syndiques. La Regie poursuit l'objectif 
d 'harmoniser tous ces regimes avec !es incitatifa de peiformance elabores dans la 
presente decision. Elle est toutefois consciente que le rythme de cette 
harmonisation variera en fonction des echeances des contrats de travail du 
Transporteur et de ses employes, notamment ceux regis par des conventions 
collectives dont /'echeance peut etre aussi lointaine que 2009. Elle s'attend du 
Transporteur a ce qu 'ii travaille a cette harmonisation au rythme des echeances 
contractuelles qui le lient et qu 'ii en fasse rapport a la Regie !ors de ses 
prochains dossiers tarifaires. Pour le prochain dossier, le Transporteur integrera 
notamment !es incitatifa de gestion retenus par la Regie au Regime de gestion de 
la performance visant !es employes soumis a des contrats individuels de travail, 
notamment ses cadres et professionnels. 

Quant aux objectifs, le Transporteur devra voir tl integrer /es incitatifs de 
gestion, crees par Les indicateurs de performance, tl la definition et tl la 
ponderation de ses objectifs divisionnaires. Ces objectifs doivent donner aux 
gestionnaires un incitatif tangible tl la reduction du coat de service dans le 
cadre d'un niveau de qualite acceptable aux clients afin d'inciter le 
Transporteur tl la creation de valeur au profit de la clientele24 ». 

Dossier R-3401-98, 30 avril 2002, pages 36 et 37. 
Decision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase I, pages 33 et 34. 
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La preuve soumise montre que la convention collective sur Jes conditions de travail des 
ingenieurs et scientifiques de l 'Institut de recherche d 'Hydro-Quebec (IREQ) pour la periode 
du !er janvier 2004 au 31 decembre 2009 a ete renouvelee en septembre 2005. Bien que ce 
renouvellement ait ete effectue apres la date d'emission de la decision D-2005-5025

, Jes 
conditions liees aux bonis n'ont pas change26

. Dans le cas des specialistes, la Regie note une 
amelioration. Le renouvellement des conventions collectives, en juin 2006 etablit un lien 
plus etroit avec la performance de la division de l' employe. 

La Regie rappelle au Transporteur ses exigences quant a sa politique de remuneration, telles 
que precisees dans ses decisions D-2002-95 et D-2005-50. Elle reitere !'importance 
d'integrer Jes objectifs de performance de sa division a tout son personnel. Les objectifs et 
orientations du Transporteur en matiere de regimes de remuneration variable doivent 
faire partie de sa preuve afin de Jui permettre d'etablir qu'ils repondent aux exigences 
precisees par la Regie dans ses decisions. Elle Jui demande de faire rapport des actions 
prises a cet egard )ors de son prochain dossier. 

La Regie note que Jes mandats de negociation avec le personnel syndique concemant la 
remuneration globale sont approuves par le Conseil d'administration et sont soumis pour 
approbation au Conseil du tresor. Elle considere, cependant, que cette realite ne dispense 
aucunement le Transporteur de presenter Jes mesures prises pour assurer un contr6le adequat 
de la croissance de l'effectif et des charges salariales dans l'objectif d'assurer des tarifs a la 
fois justes et raisonnables pour !es clients. 

Le coftt de retraite 

Le cout de retraite du Transporteur passe d'un montant de 29,7 M$ en 2005 a une projection 
de 48,8 M$ pour chacune des annees 2006 et 2007. Le Transporteur explique cette 
augmentation de 19,1 M$ par la baisse des taux d'interet a long terme constatee sur !es 
marches entre 2004 et 2005. 

La Regie prend acte de la preuve a l'effet que l'annee 2007 marque le debut d'un regime de 
croisiere plus stable quant a ces couts. 

25 

26 
Decision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase I, 31 mars 2005. 
Piece B-1, HQT-6, document 2, page 21. 
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4.2 CHARGES DE SERVICES PARTAGES 

Les charges de services partages representent pour le Transporteur un montant de 379,1 M$ 
en 2007. Les principaux fournisseurs de services partages du Transporteur sont le groupe 
Technologie, le Centre de services partages (CSP) et !es unites corporatives. 

Tableau3 
Evolution des charges de services partages 2005-2007 

(en millions de dollars) 

Charges de services partages 
Groupe Technologie 
Te1ecommunications de service 

Te1ecommunications spBcialisees 
Rendement sur les actifs du fournisseur 

Innovation 

Centre de services partages 
Approvisionnement et services 

Technologie de !'information 

Autres 

Rendement sur les actifs du fournisseur 

Unites corporatives 
Services financiers 

Ressources humaines 

securite 
Contentieux et autres 

Hydro-Quebec Equipement 
Hydro-Quebec Production 

Maintenance et exploitation des installations 

Espaces nordiques 

Autres 

Hydro-Quebec Distribution 
Refacturation des espaces 

Autres 

Ajustements divers 

Total 

2005 
autorise 

D-2005-63 

22,1 

121,7 

13,4 

18.4 

175,6 

83,9 

12,2 
3,9 

2,1 

102, 1 

5,9 

7.4 
2,6 

1,8 

17,7 

6, 1 

15,5 

7,3 

0,1 

22,9 

9,8 

1,6 

11,4 

0,2 

336,0 

2005 
an nee 

historiaue 

23,2 

121,9 

13,0 

11,9 

170,0 

81,9 

12,6 
3,6 

2,1 

100,2 

6,3 

7,8 

13,0 

2,5 

29,6 

7, 1 

20,6 
7,8 

0,6 

29,0 

9,3 

1,7 

11,0 

(1,4) 

345,5 

2006 2007 
annee an nee 

de base temoin 

24,8 25,1 

124,1 126,3 

15,0 21,9 

14,3 14,3 

178,2 187,6 

86,1 88.4 
11,9 13.4 
3,7 3,7 
3,2 3,2 

104,9 108,7 

6,3 6,4 

7,7 8,3 

12,7 10,1 

2,3 2,2 

29,0 27,0 

18,0 14,0 

16,7 16,9 
7, 1 7,2 

3,5 6,7 

27,3 30,8 

9,6 9,8 
1,2 1,2 

10,8 11,0 

0,0 0,0 

368,2 379,1 
Tableau E!tabli a partir des pi8ces B-1, HQT-6, document 3, page 6 et B-11, HQT-13, document 2, page 22 

Variation 2007-2005 hfstorlque 

M$ % 

1,9 8,2% 

4,4 3,6% 

8,9 68,5% 

2.4 20,2% 

17,6 10,4% 

6,5 7,9%1 

0,8 6,3% 

0,1 2,8%1 

1, 1 52,4%1 

8,5 8,5% 

0,1 1,6% 

0,5 6.4% 

(2,9) -22,3% 

(0,3) -12,0% 

(2,6) ·8,8% 

6,9 97,2% 

(3,7) -18,0%1 
(0,6) -7,7% 

6,1 1016,7% 

1,8 6,2% 

0,5 5,4% 

(0,5) -29,4%1 

0,0 0,0% 

1,4 -100,0% 

33,6 9,7o/o 
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La conclusion des ententes client - fournisseur de services partages pour l'exercice 2007 
etant planifiee pour l'automne 2006, le Transporteur a utilise pour la projection de ces 
charges en 2007, Jes ententes qu'il a negociees avec ses fournisseurs pour l'annee 2006, 
augmentees d'une inflation ne depassant pas 2 % et d'elements specifiques tels que le cout 
de retraite, la securisation des installations et Jes interventions sur des equipements 
d'automatismes du reseau de transport. De l'avis du Transporteur, ii s'agissait des 
hypotheses !es plus realistes et probables au moment de la preparation du present dossier 
tarifaire. 

De 2005 a 2007, Jes charges de services partages sont en hausse de 33,6 M$. Le 
Transporteur explique cette hausse principalement par la prise en compte, depuis 2006, de la 
hausse du cout de retraite dans le calcul des grilles de facturation des foumisseurs, par la 
mise en place du programme de securisation des installations ainsi que par des interventions 
sur des equipements d' automatismes du reseau de transport. 

Cette periode est marquee par des changements plus ou mains importants dans !es 
responsabilites et !es ressources de certaines activites des fournisseurs. Le changement le 
plus important s'avere etre la creation en 2006 du groupe Technologie qui inclut !es activites 
de telecommunications specialisees et de service ainsi que l'IREQ. 

L' ACEF de Quebec soumet que !es hausses importantes de la base de tarification du groupe 
Technologie et de celle du CSP ne sont pas justifiees, que le rendement integre dans la 
facturation des autres services partages n' est pas exp Ii cite et qu' on ne peut jug er de leur 
caractere raisonnable. L'intervenante recommande de rejeter la hausse arbitraire budgetee 
par le Transporteur pour 2007 de 2 % des prix des services partages et corporatifs. Selan 
I' ACEF de Quebec, la hausse des depenses des services partages entre 2006 et 2007 devrait, 
au minimum, respecter Jes objectifs inscrits dans le Plan strategique 2006-2010. 

La Regie observe que !es charges de services partages ont augmente de 9,7 % de 2005 a 
2007. Elle prend note de la preuve du Transporteur a I' effet que I' augmentation des charges 
de retraite et celle des couts du programme de securisation expliquent, en bonne partie, la 
croissance observee. 

Groupe Technologie 

Les charges de services partages incluent un montant de 187,6 M$ au titre du groupe 
Technologie. 
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Le groupe Technologie offre des services importants au Transporteur relatifs a !'exploitation 
du reseau de transport. Entre autres, des besoins specialises de telecommunications 
decoulent de la necessite d'assurer la securite et la fiabilite meme du reseau e!ectrique et de 
I' exploiter de fas:on efficace27

• 

En fevrier 2006, le Conseil d' administration d 'Hydro-Quebec a approuve la creation du 
groupe Technologie et Jui a confie, notamment, la responsabilite des activites de 
telecommunications de I' entreprise ainsi que cell es relatives a I' innovation. Ainsi, !es 
activites de telecommunications auparavant sous la responsabilite de la division Hydro
Quebec Trans:Energie ont ete transferees a ce nouveau groupe. 

L' ACEF de Quebec soumet que la restructuration des activites au sein d'Hydro-Quebec ne 
peut permettre de soustraire certaines activites du contr6le reglementaire. Le Transporteur 
d' electricite represente Hydro-Quebec clans ses fonctions de transport d' electricite et non 
Trans:Energie en tant que division d'Hydro-Quebec. De plus, le Transporteur devrait obtenir 
I' autorisation de la Regie avant de soustraite des activites reglementees. Selon 
l'intervenante, peu importe la fas:on dont Jes activites sont reparties a l'inteme chez Hydro
Quebec, !es activites et actifs necessaires pour offrir le service de transport et pour planifier, 
construire et entretenir le reseau font partie integrante du service de transport et sont soumis 
a la reglementation de la Regie. 

L'UMQ indique que le Transporteur est de loin le principal client de la nouvelle entite non 
reglementee, la majeure partie des actifs de telecommunications specialisees etant specifique 
aux activites du Transporteur. Selon l'UMQ, le transfert a l'exteme de ces activites 
specialisees de telecommunications entralne des coilts de transaction plus importants. Dans 
la mesure du possible, ii y a lieu de maintenir a I' inteme ces activites. Selon I' intervenante, 
ce transfert fait perdre a la Regie et aux intervenants leur droit de regard reel sur !es coilts 
associes a ces activites. L'UMQ recommande que !es telecommunications soient sous le 
contr6le du Transporteur. 

Des le premier dossier tarifaire du Transporteur28
, la Regie s'interrogeait sur le fait que le 

Transporteur ne soit pas directement responsable de ces activites qui jouent un role essentiel 
a la gestion de son reseau : 

27 

28 

« La Regie s 'interroge sur le fait que des actifs essentiels a !'operation du reseau 
de transport, qui sont en plus des actift qui servent a un reseau strategique, ne 
soient pas directement sous le controle du transporteur et ne figurent pas a la 

Piece B-1, HQT-6, document 3, page 8. 
Dossier R-3401-98. 
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base de tarification. La proposition du transporteur n 'est pas coherente avec celle 
sur !es immeubles partages, dont la propriete est attribuee a l 'utilisateur principal 
qui facture par la suite !es autres utilisateurs. 

La Regie demande au transporteur, dans le cadre du prochain dossier tarifaire, 
de presenter, pour examen, des informations supplementaires concernant /es 
activites de telecommunications, soit le montant des immobilisations a inclure a la 
base de tarification et !es depenses, par categorie, necessaires a la prestation de 
service, avec le meme niveau de detail que pour !es charges directes du 
transporteur. Ces informations devraient inclure celles presentees comme si !es 
actifs etaient detenus et geres par le transporteu?9 

)), 

27 

Dans sa decision D-2005-50 relative au second dossier tarifaire du Transporteur, la Regie 
prend acte des intentions du Transporteur d'incorporer !es actifs de telecommunication a sa 
base de tarification reglementee : 

«Le Transporteur presente aussi l'etat d'avancement de ses travaux sur la 
reglementation de ses activites de telecommunications. fl fait etat des impacts sur 
le revenu requis du passage a leur reglementation sur la base du cout de service 
et chemine vers une demande d 'approbation d 'investissements, en vertu de 
!'article 73 de la Loi, qui sera deposee en 2005. 
[ ... ] 
Elle [la Regie] prend acte de /'intention du Transporteur de deposer en 2005 une 
demande d 'approbation visant la reglementation de ses activites de 
telecommunications, conjormement a la decision D-2002-9530 ». 

Contrairement a ce qu'il annon9ait dans le precedent dossier tarifaire, le Transporteur n'a 
pas depose de demande visant a reglementer !es activites de telecommunications. n informe 
la Regie que le Conseil d' administration d 'Hydro-Quebec a approuve la creation du groupe 
Technologie en fevrier 2006 et lui a confie, notamment, la responsabilite des activites de 
telecommunications de l' entreprise. 

Le Transporteur reconnait que !es actifs de telecommunications sont strategiques pour la 
conduite de son reseau31

. En reponse aux questions de la Regie portant sur !es moyens mis 
en a:uvre !ors du transfert pour assurer le maintien de la qualite de ses services et un controle 
adequat sur ses cm'.lts, ii depose !'entente cadre 2006 qui existait entre la direction 

29 

JO 

31 

Decision D-2002-95, dossier R-3401-98, 30 avril 2002, pages 93 et 94. 
Decision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase I, 31mars2005, pages 7 et 8. 
NS, volume I, page 150. 
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Telecommunications Reseau de transport (DTRT) et la division Hydro-Quebec 
TransEnergie (HQT)32 et foumit Jes precisions suivantes : 

« Lars de la creation du groupe Technologie en fevrier 2006, la DTRT a ete 
detachee d'HQT tout en continuant d'agir comme son fournisseur de services 
partages en matiere de telecommunications du reseau de transport. 

Le Transporteur indique qu'apres verification il n'existe pas d'autre entente 
concernant les services de telecommunications specialisees33 ». 

Le Transporteur precise, de plus, qu'aucune etude n'a ete effectuee eu egard aux economies 
d' echelle realisables it court et moyen terme par le regroupement des activites de 
telecommunications au sein d 'une unite specialisee 34

. 

Par ailleurs, en tant qu'operateur du reseau de transport, le Transporteur doit assurer un 
acces non discriminatoire it to us ses clients et eviter tout traitement prfferentiel it I' egard de 
ses affilies. La Regie a soul eve des preoccupations it I' audience afin de s' assurer que cette 
responsabilite n'est pas compromise par le transfert des activites de telecommunications au 
groupe Technologie et par l'acces aux donnees strategiques du Transporteur par Jes 
employes de ce groupe affilie. En reponse, le Transporteur mentionne que le code de 
conduite d'Hydro-Quebec s'appliquera aux employes du groupe Technologie. 

La Regie constate, de plus, qu'en maintenant Jes activites de telecommunications it 
l' exterieur des activites reglementees, le Transporteur et la Regie se voient prives du 
controle direct de depenses representant plus de 25 % des charges nettes d'exploitation. 

Compte tenu de ses decisions anterieures, des preoccupations emises par les 
intervenants et du caractere incomplet ou non convaincant de la preuve, la Regie juge 
necessaire de faire un examen approfondi dans le prochain dossier tarifaire de divers 
enjeux decoulant du transfert des activites de telecommunications et portant sur la 
capacite du Transporteur d'assumer les responsabilites qui lui incombent a l'egard, 
notamment, des elements suivants : 

1. 

32 

33 

34 

L'exploitation efficace et fiable de son reseau dans une perspective a moyen et 
long terme; 

Piece B-41, HQT-16, document 17. 
Piece B-41, HQT-16, document 17, page 3. 
Piece B-41, HQT-16, document 12, page 3. 
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2. L'acces non discriminatoire au reseau et l'absence de tout traitement 
prHerentiel a l'egard d'affilies du marche de gros; 

3. Le controle sur I' evolution de pres de 25 % de ses charges nettes d'exploitation; 
4. La capacite d'appliquer des mesures incitatives et des mecanismes 

d'amelioration de la performance sur ce bloc de depenses. 

Etant donne le caractere insuffisant de la preuve a l'appui des montants projetes et du 
fait que pres de 25 % de ses charges nettes reliees a des activites specialisees sont 
transferees depuis fevrier 2006 a une entite affiliee qui n'est soumise a aucune forme de 
concurrence, la Regie autorise un montant de 176,9 M$ au titre des charges reliees aux 
activites de telecommunications transferees au groupe Technologie. Ce montant est 
base sur les depenses reelles de 2005 ajustees d'une inflation annuelle de 2 %. 

Elle demande que la description des montants factures par le groupe Technologie dans 
le prochain dossier tarifaire comprenne une ventilation detaillee des diverses rubriques 
de ses charges de telecommunications avec justifications des variations sous chaque 
rubrique. La presentation devra egalement permettre de comparer diverses formules 
de prix avec celle prevue aux regles de facturation interne existantes, y incluant des 
alternatives portant sur un horizon pluriannuel. Le Transporteur devra egalement 
faire part des economies d'echelle realisables a court et a moyen terme et des mesures 
incitatives proposees afin de controler l'evolution de ses charges de 
telecommunications. 

Programme de securisation des installations 

Le Transporteur prevoit un montant de 13,3 M$ pour le programme de securisation des 
installations. 

Un budget exceptionnel a ete alloue concernant la securisation des installations en 2006 et 
des budgets sont egalement prevus en 2007 pour des interventions sur des· equipements 
d' automatism es du reseau de transport. 

Dans le but de securiser ses installations, depuis Jes evenements du 11 septembre 2001, le 
Transporteur a procede a la classification de ses actifs selon plusieurs criteres dont leur 
impact strategique. Apres des intrusions survenues en 2005 dans certaines installations 
d 'Hydro-Quebec, dont celles du Transporteur, ii a ete decide de mettre en place rapidement 
un programme de securisation des installations. 
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Le niveau de protection de chaque installation sera module en fonction de la norme de 
classification des actifs du Transporteur et de !'impact de !'installation sur la fiabilite du 
reseau. Des systemes de securite physique et de telesurveillance des installations seront 
ameliores et ajoutes et le gardiennage renforce. 

Les frais de gardiennage pour la surveillance physique des installations aux montants de 
10 M$ en 2005, 10,4 M$ en 2006 et 7,2 M$ en 2007 sont factures par !'unite corporative 
Securite industrielle. 11 est prevu qu'it compter de 2007, la facture de Securite industrielle 
diminuera it la suite de la mise en service des systemes de securisation physique et de 
telesurveillance. 

Les factures d'Hydro-Quebec Equipement imputees it !'exploitation du Transporteur 
representent 0, 7 M$ en 2005 et 7, 1 M$ en 2006 pour des travaux de securisation des 
installations non capitalisables. 11 est prevu qu'Hydro-Quebec Equipement termine ces 
travaux en 2006. Aucun cout imputable it !'exploitation ne sera facture en 2007. 

En ce qui concerne Hydro-Quebec Production (le Producteur), Jes couts sont de 2,9 M$ en 
2006 et 6, 1 M$ en 2007 et correspondent it la portion des frais relatifs it la mise en place de 
deux central es d' alarm es qui serviront, entre autres, it assurer la protection des actifs du 
Transporteur. 

La Regie reconnait Jes frais de securisation des installations de 13,3 M$ a titre de 
charges necessaires a la prestation du service. 

4.3 COUTS CAPITALISES 

Les couts capitalises, au montant de 106,1 M$ pour 2007, sont deduits des charges brutes 
directes et des charges brutes de services partages afin d'imputer aux immobilisations 
corporelles et aux actifs incorporels en cours du Transporteur leur juste part des coilts 
encourus. 

L'ACEF de Quebec soumet que le Transporteur devrait apporter une correction lorsqu'il ya 
des ecarts de taux de prestation et des coilts capitalises qui amenent une surestimation du 
revenu requis. 

La Regie note que Jes couts capitalises reels en 2005 sont de 17 % superieurs au niveau 
autorise par la Regie. Lorsque Jes montants de coilts capitalises sont sous-estimes, ii se cree 
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un avantage direct pour le Transporteur puisque la depense d'exploitation de fin d'annee est 
reduite d' autant, al ors que !es montants ont ete collectes dans !es tarifs. 

La Regie demande au Transporteur de presenter, dans le prochain dossier tarifaire, 
l'evolution annuelle, depuis 2001, des coiits capitalises, incluant un tableau des 
montants projetes ou budgetes et des montants reels. 

4.4 CHARGES NETTES D'EXPLOITATION 

Telles que presentees au tableau 1, !es charges nettes d'exploitation s'elevent en 2007 a 
737,0 M$. Elles comprennent !es charges brutes directes, !es charges de services partages, 
!es Couts capitalises et la Facturation inteme qui ont fait l'objet de !'examen detaille ci
dessus. Les charges nettes d'exploitation representent 48,6 % des depenses projetees pour 
l'annee 2007. 

Les charges nettes d'exploitation passent d'un montant autorise de 640,9 M$ en 2005 a 
737,0 M$ en 2007, soit une hausse de 15,0 %. 

Pour l'annee historique 2005, le Transporteur presente des depenses reelles de 666,0 M$, 
depassant de 3,9 % le montant autorise de 2005. 

Pour l'annee de base 2006, le montant budgete de 722,3 M$ montre une croissance de 8,5 % 
par rapport aux depenses reelles de 2005. Le Transporteur projette de limiter la croissance 
des charges nettes d'exploitation a 2,0 % par annee a partir de 2007. 

Selon le Transporteur, !es augmentations de charges d'exploitation sont dues aux elements 
incontr6lables de couts35

. Le Transporteur mentionne que ces derniers se limitent en 2007 au 
cout de retraite et au programme de securisation du reseau. 

35 

« [ ... ] je comprends tres bien que les elements hors controle rendent 
inconfortable la Regie de l'energie et les intervenants, avec raison d'ailleurs. 
Alo rs, j 'ai mentionne la charge de retraite qui etait - je ne repeterai pas, la, ma is 
qui est une situation conjoncturelle. La securisation des installations [ ... J de 
l'acces de nos actifs, qui vase terminer a toutesjins pratiques en deux mille sept 
(2007). 

Si vous me demandez est-ce que je connais actuellement d'autres elements 
hors controle,je vous dirais que non,je n'en connais pas. Etj'espere qu'on n'en 

Pieces B-11, HQT-13, document I, pages 6 et 7 et B-11, HQT-13, document 1.1, page 5. 
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connaftra pas ou peu dans le fatur parce que ce n 'est pas une situation qui est, je 
dirais, tout afait normale. Maisje suis tout afait d'accord que devant la Regie de 
l'energie, dans l'avenir on ne devrait pas par/er d'elements hors controle; on 
devrait se retrouver en situation normale de controle sur la croissance de nos 
charges d 'exploitatior?6 ». 

32 

Pour 2007, le Transporteur mentionne s'astreindre a une croissance des charges de l'ordre de 
2 % par rapport a 2006 en conformite avec le Plan strategique 2006-2010 de l'entreprise. Cet 
objectif fait suite a celui du precedent Plan strategique qui comportait un gel des charges de 
la periode 2003-2006. 

L'ACEF de Quebec soutient que !es charges nettes d'exploitation devraient etre de 
708,5 M$, vu le taux d'indexation de 0,95 % utilise dans le Plan strategique 2006-2010 
original ou de 715,8 M$ si l'on considere !'indexation de 2 % utilisee dans le plan 
strategique revise. Seton l'intervenante, les entites reglementees devraient avoir des objectifs 
en termes de gain de productivite et d'efficience similaires aux divisions non reglementees. 
Elle souligne que les gains d'efficience annuels proposes de 1 % sont faibles, compares aux 
gains de productivite rencontres dans l'economie canadienne. L'ACEF de Quebec 
questionne egalement le caractere raisonnable des depenses de securite et de securisation37

• 

Selon 1' AQCIE/CIFQ, la croissance des charges d'exploitation entre 2005 et 2007 devrait 
etre de 25,9 M$ au lieu des 100 M$ projetes si la hausse etait limitee a 2 %. L'intervenant 
allegue que la croissance de 25 salaries en ETC entre 2006 et 2007, la hausse prevue des 
salaires de 2 % et l'avancement des echelons sont incompatibles avec l'objectif de limiter Jes 
depenses. Il sournet que, vu les augmentations considerables des demieres annees, la 
croissance annuelle devrait etre de 1 %. 

La FCEI remarque la croissance de 15,0 % des charges nettes d'exploitation en deux ans, a 
partir des charges nettes autorisees. L'intervenante ne s'oppose pas a une croissance de 2 % 
des charges nettes d'exploitation pour l'annee temoin 2007 mais aurait prefere observer une 
croissance sensiblement identique entre l'annee autorisee 2005 et l'annee de base 2006. 

UC note que l' augmentation des depenses de service de transport dans !es trois grandes 
categories de depenses, so it les charges nettes d' exploitation, les autres charges et les frais 
corporatifs, entre 2005 et 2007 est significative et superieure a 2 % par an. L'intervenante en 
conclut que cela conduit a une augmentation du cofrt de transport attribue a la charge locale. 

36 NS, volume 1, pages 182 a 184. 
37 NS, volume 10, pages 195 a 198. 
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Selan l'UMQ, les conventions collectives n'offrent pas necessairement la flexibilite voulue 
pour permettre une augmentation suffisante de la productivite pour maintenir la croissance 
des charges sous le seuil de 2 %. Selan l'intervenante, la demonstration que le Transporteur 
est en mesure de changer !es fa9ons de faire sans se heurter aux dispositions des conventions 
collectives reste a faire. 

La Regie estime qu'un controle rigoureux de !'evolution des charges nettes d'exploitation 
est necessaire afin d'eviter une pression a la hausse structurelle de ce paste de depenses sur 
le revenu requis et sur !es tarifs du Transporteur. Ces charges representent 48,6 % des 
depenses necessaires a la prestation du service et 27,0 % du revenu requis total. Elles 
constituent, de plus, un paste de depenses directement sous le controle du Transporteur. 

Bien que l'entreprise ne soit pas soumise a la concurrence, elle doit s'assurer d'integrer !es 
meilleures pratiques en matiere d'efficience et de productivite observees dans son industrie 
et dans !es autres secteurs d'activite soumis a la concurrence. Elle doit pouvoir en temoigner 
tant en regard du niveau et de !'evolution de ses depenses qu'en regard des processus de 
gestion et de controle mis en amvre. 

Dans le demier dossier tarifaire, le Transporteur a presente sa demande, pour l'annee 2005, 
en fonction d'un objectif de maintien de ses charges nettes d'exploitation au niveau budgete 
de 2003 de 606,9 M$ ajuste pour tenir compte de I' evolution du cout des avantages sociaux 
et de parametres hors de son controle. Dans sa decision D-2005-50, la Regie jugeait 
approprie cet objectif de gel des charges du Transporteur mais n'a accepte qu'un ajout de 
34 M$ pour tenir compte de !'evolution des charges de retraite38 en sus du montant de base 
propose. 

Or, pour l'annee 2005, la Regie note que !es charges nettes d'exploitation reelles etablies en 
fin d'annee depassent de 25,1 M$ le montant autorise, soit de 3,9 %. Bien que ce 
depassement puisse s, expliquer en partie par des couts plus el eves que prevus pour !es 
charges de retraite, ii est, selon la Regie, de la responsabilite du Transporteur de prendre Jes 
mesures necessaires et raisonnables pour compenser, en cours d'annee, l'effet des imprevus 
sur le budget autorise. 

Entre 2005 et 2006, la croissance observee des charges nettes d' exploitation est 
particulierement forte, celles-ci passant de 666,0 M$ a 722,3 M$, soit une hausse de 8,5 %. 
Bien que le Transporteur n' ait pas soumis de demande de modification de ses tarifs pour 

38 Decision D-2005-50, dossier R-3549-2004, Phase I, pages 28 et 29. 
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l'annee 2006, la Regie est d'avis que le Transporteur doit, en pareilles circonstances, 
s'astreindre a la meme rigueur de contr6le de !'evolution de ses depenses. 

De 2006 a 2007, la croissance proposee des charges nettes d'exploitation est de 2 %. La 
croissance par rapport au montant auto rise en 2005 est cependant de I' ordre de 96 M$ ou de 
15 %. II s'agit d'une croissance tres elevee qui surpasse nettement la croissance de la 
demande de ses clients et l'effet de !'inflation au cours de la periode. Tenant compte du 
depassement de budget observe en 2005 et de la forte croissance en 2006, la Regie juge que 
des efforts d' efficience plus grands sont necessaires, en 2007, afin de restreindre la 
croissance tendancielle de ces depenses tout en preservant la qualite du service. 

A titre de point de repere, en limitant la croissance des charges nettes d' exploitation a I' effet 
combine de !'inflation et de la croissance des besoins de long terme planifies par le 
Transporteur en sus du montant autorise pour 2005, le montant obtenu serait de 703,1 M$, 
soit un montant inferieur de 33,9 M$ a celui projete en 2007. Le fait d'appliquer une telle 
regle aurait pour effet d'eviter toute pression a la hausse, en termes reels, de ce poste de 
depenses sur les tarifs du Transporteur au cours de la periode consideree. 

Pour l' exercice 2007, la Regie choisit de fixer le montant global des depenses 
necessaires a la prestation du service en continuite avec l'approche retenue dans la 
decision D-2005-50. Ainsi, en tenant compte de l'objectif de gel des charges nettes 
d'exploitation pris par le Transporteur dans le cadre du Plan strategique 2004-2008 et 
de l'evolution des coil.ts de postes de nature incontrolable ou strategique, la Regie 
autorise un niveau global de charges nettes d'exploitation de 711,3 M$ pour l'annee 
temoin 2007. Ce montant est calcule comme suit : un montant de base de 606,9 M$, a 
titre de charges nettes d'exploitation augmente de 81,1 M$ pour I' evolution du cout des 
charges de retraite, de 13,3 M$ pour le programme de securisation des installations et 
de 10,0 M$ correspondant a l'effet de l'inflation sur ses charges estimee par le 
Transporteur pour 2007. 

Le montant autorise de 711,3 M$, a titre de charges nettes d'exploitation en 2007, 
represente une hausse de 45,3 M$ par rapport a la depense reelle de l'annee historique 
2005, soit une croissance de 6,8 % sur deux ans. Par rapport au budget autorise en 
2005, ii s'agit d'une hausse de 70,4 M$ ou de 11,0 %. 



n 
n 
n 
r1 

n 
n 
D 

D 
n 
D 
0 
D 
D 
D 
Ll 
lJ 
LJ 

u 
u 

D-2007-08, R-3605-2006, 2007 02 20 35 

4.5 AUTRES CHARGES 

Le Transporteur projette un montant de 751,0 M$ pour l'annee temoin 2007 au titre des 
« Autres charges», ce qui represente une augmentation de 55,0 M$ comparativement a 
l'annee historique 2005. 

L'amortissement represente environ 74 % du total des Autres charges avec un montant 
projete de 558,6 M$. Les autres rubriques sont Achats d'electricite et Taxes. Le 
Transporteur projette 21,0 M$ pour les achats de services de transport. 

Tableau4 
Evolution des Autres charges 2005-2007 

(en millions de do/fars) 2005 2005 2006 2007 Variation 2007·2005 hfstorfque 

autorise an nee annee an nee 
0·2005·63 historiQue debase temoin M$ % 

Autres charges 
Achats de services de transport 20,7 20,9 21,0 21,0 0, 1 0,5% 
Achats d'electricite 7,5 6,2 6,4 6,8 0,6 9,7% 
Amortissement 
Immobilisations en exploitation 436,5 449,3 475,1 497,7 46,4 10,8% 

Actifs incorporels 21,0 22,9 31,6 26,2 3,3 14,4% 

Actifs rf§glementaires 20,7 6,7 30,1 27,4 20,7 309,0% 

Projets suspendus 10,6 7,6 0,0 0,0 (7,6) -100,0% 

Radiation de projets et d'actifs en exploitation 5,0 4,7 8,0 5,0 0,3 6,4%1 

Frais de d9veloppement et autres 2.0 2,0 2.9 2,3 0,3 15,0%1 

498,0 493,4 547,7 558,6 65,2 13,2% 

Taxes 
Taxes sur le capital 93,3 96,0 61,0 79,5 (16,5) -17,2°/o 

Taxes sur !es dervices publics 73,1 68,5 66,3 72,6 4,3 6,3% 

Taxes municipales et scolaires 12,6 11,0 12,1 12,3 1,3 11,8o/o 

179,0 175,5 161,4 164,6 (10,9) -6,2% 

Total 705,2 696,0 736,5 751,0 55,0 7,9% 
Tableau etabli a partir de la piece B-11, HQT-13, document 2, page 22 
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4.5.1 ACHATS DE SERVICES DE TRANSPORT AUPRES DE LA SOCIETE DE TRANSMISSION 
ELECTRIQUE DE CEDARS RAPIDS LIMITEE (CRT) ETD' ALCAN. 

CRT 

Le Transporteur demande d'inclure un montant de 6,4 M$ dans son revenu requis pour 
l'annee 2007 pour l'achat de services de transport aupres de la societe affiliee CRT. 
Le reseau de CRT est constitue d'une ligne de transport intemationale biteme a 120 kV 
d'environ 72 kilometres de longueur. Cette ligne, pour laquelle une capacite de 325 MW est 
commercialisee, relie la centrale Les Cedres jusqu'a un point d'interconnexion a la frontiere 
des Etats-Unis situe a l'ouest de la ville de Cornwall en Ontario. Le reseau de transport de 
CRT est synchronise aux reseaux de I' etat de New York. 

CRT figure au nombre des reseaux de transport ouverts au transit en gros. A ce titre, CRT a 
depose un contrat de service de transport aupres de la Federal Energy Regulatory 
Commission (FERC) en 1997. Selon le Transporteur, ce document satisfait aux ordonnances 
888 et 889 de la FERC en matiere d'acces non discriminatoire et de reciprocite. 

Depuis janvier 2004, le tarif de CRT est de 20,37 $/kW-an. Le Transporteur soumet que ce 
tarif reflete le cout complet du service, incluant un rendement raisonnable sur !es actifs de 
CRT. Le tarif est calcule en fonction des reservations de transport ferme a long terme. 

Pour l'annee projetee 2007, le Transporteur prevoit verser un montant de 6,4 M$ pour la 
reservation du service de transport et ii prevoit percevoir des revenus de 11, I M$. L' ecart 
entre !es revenus et Jes couts reduit son cout du service et, consequemment, Jes tarifs de 
I' ensemble des clients de son reseau. 

L'approche integree du Transporteur permet de favoriser Jes transactions inter-reseaux et 
d'accroitre la flexibilite des livraisons par le biais du reseau de CRT. 

La Regie accepte la proposition du Transporteur d'integrer a la determination de son 
revenu requis le cout afferent au contrat de service de transport conclu avec CRT, 
conformement a !'article 49 (2) de la Loi. 
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La Regie reitere la position exprimee !ors du dossier tarifaire precedent39 a l'effet que cette 
question reste ouverte, tout comme celle du traitement de cette depense dans l 'hypothese ou 
la reservation de !'ensemble de la capacite du reseau de CRT ferait assumer par la clientele 
des couts superieurs aux revenus qui en decoulent. 

La Regie demande au Transporteur d'ajuster, conformement a !'article 5.1 du Code de 
conduite40

, le montant correspondant a l'achat de services de transport aupres de son 
affiliee CRT en fonction d'un taux de rendement ne depassant pas celui autorise pour 
le Transporteur dans le present dossier. 

Ale an 

Le Transporteur demande d'inclure un montant de 13,1 M$ a son revenu requis pour l'annee 
2007 pour les achats de transit sur le reseau d 'Alcan. 

Le Transporteur utilise un service de transport fourni par Alcan pour alimenter les charges 
du Distributeur dans la region du Saguenay - Lac Saint-Jean qui ne peuvent l'etre 
directement par le reseau du Transporteur. Ce service est paye a Alcan par le Transporteur 
en vertu de deux contrats. 

Selon un contrat se terminant le 31 decembre 2008, le Transporteur loue deux lignes 
d' Alcan, pour un montant annuel de 1, 1 M$. 

Selon l'autre contrat se terminant le 31 decembre 2006, le Transporteur achete un service de 
transport dont le paiement est fonction de la pointe reelle des charges a alimenter. Le 
paiement prevu pour l'annee 2007 est de 12 M$. Des negociations sont en cours pour le 
renouvellement de ce contrat41

• 

Par ailleurs, conformement a la decision D-2005-50, le Transporteur a depose une etude des 
alternatives possibles a !'utilisation du service de transport Alcan. A l' audience, la Regie a 
accueilli la demande de traitement confidentiel de ce document42

. 

39 

40 

41 

42 

Decision D-2005-50, Dossier R-3549-2004, Phase I, 31mars2005, page 40. 
Approuve par Ia decision D-2004-122, dossier R-3401-98, 17 juin 2004. 
Piece B-1, HQT-6, document 7, page 9. 
NS, volume 2, pages 73 et 74. 
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La Regie a examine, clans le cadre d'une audience a huis clos tenue le 7 novembre 2006, 
I' ensemble de la preuve sur ce sujet. 

La Regie prend acte que des negociations etaient en cours pour le renouvellement du contrat 
de service de transport. 

Apres la prise en delibere de la presente demande, la Loi concernant la mise en reuvre de la 
strategie energetique du Quebec et modifiant diverses dispositions legislatives43 est entree 
en vigueur le 13 decembre 2006. Cette Loi prevoit, entre autres, que tout contrat de service 
de transport entre le Transporteur et un « transporteur auxiliaire » doit etre soumis a la Regie 
pour approbation 44

• 

La Regie accepte le montant presente pour 2007. Elle demande au Transporteur de 
refaire le point Iors du prochain dossier tarifaire sur Ia strategie de desserte de cette 
region. 

Confidentialite 

Le Transporteur a demande que le document intitule Alternatives d'utilisation du reseau 
d'Alcan45 soit traite de fa9on confidentielle puisqu'il contient des informations qui ont un 
caractere commercial, strategique et concurrentiel. 

Le 2 novembre 2006, en cours d'audience, la Regie a accueilli la demande du Transporteur 
et declare confidentiel ce document, le tout « avec motifs a suivre » 46

• Ces motifs sont 
enonces clans la presente section. 

Selon le Transporteur, la divulgation de ces informations permettrait a Alcan de connaltre le 
cout que devrait encourir le Transporteur pour eviter d 'utiliser le reseau d' Alcan, ce qui 
risquerait de nuire et de porter atteinte a ses interets economiques et a ceux de sa clientele 
!ors de la negociation portant sur le cout d 'utilisation de ce reseau. La position du 
Transporteur vise a restreindre !es co fits de transit sur le reseau d 'un tiers, lesquels se 
retrouvent finalement clans !es tarifs. 

43 

44 

45 

46 

L.Q., 2006, c. 46. 
Article 85.15. 
Piece B-12, HQT-10, document 1.2. 
NS, volume 2, pages 73 et 74. 
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Le Transporteur mentionne que le rapport contient egalement des informations qui 
permettent d' identifier des besoins specifiques du client Akan, lesquelles ont un caractere 
commercial strategique pour ce client. A cet effet, ii rappelle ces propos contenus dans une 
lettre du Distributeur au secretariat de la Regie : 

« [ ... ] afin de respecter le caractere commercial, strategique et concurrentiel des 
donnees concernant la consommation electrique de ses clients Grandes 
Entreprises, a systematiquement traite toute information relative a ses obligations 
de livraison a l 'egard de sa clientele de far;on conjidentielle. De la meme maniere, 
le Distributeur exige systematiquement du Transporteur qu 'ii traite toute telle 
information avec le meme souci de confidentialite 47». 

De plus, le Transporteur informe la Regie qu'aucune version elaguee masquant Jes 
renseignements confidentiels ne peut etre deposee au dossier public puisque la totalite du 
rapport est confidentielle de par sa nature meme. En effet, un processus d' evaluation 
d' options, sans mention de chiffres ni de donnees commerciales aurait pour effet de 
denaturer le rapport. 

Dans sa decision rendue !ors de I' audience du 2 novembre 2006, la Regie a retenu Jes 
arguments du Transporteur quant au risque de prejudices pour sa clientele et quant au 
respect du caractere nominatif de certaines donnees concemant la consommation electrique 
des clients Grandes entreprises du Distributeur, si le document etait divulgue. 

4.5.2 ACHATS D'ELECTRICITE 

Les achats d'electricite representent !'usage inteme d'electricite par le Transporteur, tel qu'il 
Jui est facture par le Distributeur, sur la base de la consommation reelle mesuree. Les achats 
d'electricite au montant de 6,8 M$ en 2007 sont en progression de 0,6 M$ depuis 2005. 

La Regie accepte le montant projete par le Transporteur pour l'annee temoin 2007 
pour les Achats d'electricite. 

47 Piece B-31 en liasse. 
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4.5.3 AMORTISSEMENT 

Les charges d'amortissement sont etablies conformement aux conventions comptables 
resumees a la piece B-1, HQT-4, document 2. Le montant projete de ces charges evolue en 
fonction de I' age moyen des actifs du Transporteur. 

L'ACEF de Quebec questionne la methode d'amortissement du Transporteur basee sur un 
interet compose de 3 %. Du point de vue de l'intervenante, cette methode implique un 
amortissement croissant avec !'age d'un actif, contrairement a la methode lineaire qui 
presente une depense d' amortissement constante sur toute la duree de vie d 'un actif 
amortissable. 

La methode d'amortissement du Transporteur a ete reconnue dans le dossier R-3401-98 par 
la decision D-2002-95. La Regie rejette la proposition de I' ACEF de Quebec. Elle considere 
que le reexamen d'une methodologie deja reconnue doit etre propose dans la demande 
d'intervention en debut de dossier. Une telle demande devrait etre accompagnee des motifs a 
l'appui, ce qui n'etait pas le cas dans le present dossier. La Regie serait ainsi en mesure de 
determiner s'il est opportun ou non de proceder a un tel examen. 

La Regie accepte le montant projete par le Transporteur pour l'annee temoin 2007 
pour les charges d'amortissement. 

4.5.4 TAXES 

Les taxes applicables au service de transport representent 164,6 M$ en 2007 soit une baisse 
de 10,9 M$ par rapport a la depense reelle 2005. Cette baisse s'explique par une diminution 
de 16,5 M$ des taxes sur le capital au cours de cette periode. 

La Regie accepte le montant projete par le Transporteur pour l'annee temoin 2007 
pour Ies taxes. 

En resume, la Regie accepte Jes montants projetes par le Transporteur pour Pannee 
temoin 2007 pour Ies Autres charges, sous reserve des dispositions contenues dans Ia 
presente decision. 
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4.6 FRAIS CORPORATIFS, INTERETS DECOULANT DUREMBOURSEMENT 
GOUVERNEMENTAL ET FACTURATION EXTERNE 

Pour l'annee temoin projetee 2007, !es frais corporatifs s'elevent a 35,2 M$. La repartition 
des frais corporatifs est effectuee selon la methode autorisee par la Regie dans la decision 
D-2005-50. 

Les inten~ts decoulant du remboursement gouvememental relatif au verglas de 1998 sont 
attribues de fa9on specifique au Transporteur et au Distributeur dans des proportions 
appropriees a leur quote-part respective afin d'eviter que d'autres divisions d'Hydro-Quebec 
n'en beneficient indfunent. Pour l'annee 2007, le montant d'interets relies au remboursement 
gouvememental s'eleve a 5,9 M$ pour le Transporteur. 

La facturation exteme emise par le Transporteur, de 2,0 M$ en 2007, permet de reduire le 
cout du service du Transporteur. Elle correspond a des revenus d'importance mineure, 
extemes a Hydro-Quebec, qui ne sont pas lies a ses activites de base. Ces revenus 
proviennent principalement de la location de terrains et de batiments, d'emprise de lignes et 
de pylones a des entreprises de telecommunications. 

La Regie accepte les montants projetes par le Transporteur pour l'annee temoin 2007 
pour !es Frais corporatifs, les Interets relies au remboursement gouvernemental et la 
Facturation externe. 

Le Transporteur projette une base de tarification de l'ordre de 15 302,0 M$ pour l'annee 
temoin 2007, en hausse de 644,9 M$, soit 4,4 % par rapport a celle de l'annee 2005 
autorisee. Par rapport aux valeurs historiques de cette meme annee, l' ecart se chiffre a 
730,8 M$, soit 5,0 %. 
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Le tableau ci-dessous presente !'evolution de la base de tarification depuis 2005. 

TableauS 
Evolution de la base de tarification 2005-2007 

(en milliers de doflars) 2005 2005 2006 2007 Variation 2007-2005 historique 

(moyenne des 13 sofdes) auto rise an nee an nee an nee 
D-2005-63 historique debase temoin 000$ % 

Base de tarification 
Immobilisations corporelles en exploitation 

Pastes 7 990 647 7 874 871 8 056 604 8 340 371 465 500 5,9% 

Ugnes 5 549 345 5 493 349 5 486 888 5 621 865 128 516 2,3% 

Autres actifs de reseau 117826 125 192 125 528 135164 9 972 8,0% 

Actifs de soutien 278 344 292 251 299 423 325 482 33 231 11,4% 

D-2005-50 Mises en exploitation reduites (4 565) 

13 931 597 13 785 663 13 968 443 14 422 882 637 219 4,6% 

Actifs incorporels 
Servitudes 311 309 302 086 302 889 302 907 821 0,3% 

Logiciels 100 847 82150 86 512 80 916 (1 234) -1,5% 

Autres 2731 1 931 2 440 1 251 (680\ -35,2%1 

414 887 386167 391 841 385 074 (1 093) -0,3% 

oepenses non amorties et autres actifs 

Actif au titre des prestations constituees 135 931 134193 165448 173 500 39 307 29,3% 

Passif au titre des prestations constituees (73 835) (75 540) (85 077) (100 ODO) (24 460) 32,4% 

Mesures de reduction de l'effectif 52 83 0 0 (83) -100,0%1 
Actifs reglementaires 50 919 109 621 81 386 30 467 59,8% 

Frals de developpement et autres frals reportes 7328 16 617 45 687 74 643 58 026 349,2% 

Remboursement gouvernemental 102 057 102 057 93 243 83 791 (18 266) -17,9% 

171 533 228 329 328 922 313 320 84 991 37,2% 

Fonds de roulement 

Encaisse 58894 57 333 57 932 60 050 2 717 4,7%1 

Mat9riaux, combustibles et foumitures 80202 113710 115 761 120 639 6 929 6,1% 

139 096 171 043 173 693 180 689 9 646 5,6°/o 

Total 14 657113 14 571 202 14 862 899 15 301 965 730 763 5,0o/o 

Tableau 8tabli a partir des pi9ces B1- HQT-7, documents 2, 3 et4, pages 2 et 3 

La Regie approuve, aux fins de la determination du revenu requis du Transporteur et 
de ses tarifs, la base de tarification projetee pour 2007, sous reserve des ajustements 
decoulant de la presente decision. Elle demande au Transporteur de mettre a jour Jes 
donnees de sa base de tarification et de Jes deposer pour approbation a la Regie au plus 
tard le 5 mars 2007 a 12h. 
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5.1 IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN EXPLOITATION 

Les immobilisations corporelles representent pres de 95 % de la base de tarification projetee 
pour 2007. Elles se composent des quatre rubriques suivantes : Postes (58 %), 
Lignes (39 %), Autres actifs de reseaux (1 %) et Actifs de soutien (2 %). 

Les immobilisations corporelles en exploitation sont de 14 422,9 M$ pour 2007, en hausse 
de 637,2 M$ par rapport a 2005. le Transporteur explique cette croissance principalement 
par !'augmentation des investissements lies a la croissance de la demande. 

Le Transporteur, en suivi de la decision D-2006-7648
, inscrit Jes montants de 1,2 M$, 

14,9 M$ et 14,7 M$ respectivement a la base de tarification 2005, 2006 et 2007 comme 
contributions a recevoir a la suite des demandes de deplacements et de modifications d'actifs 
du reseau de transport par des tiers. 

Le Transporteur refere a plusieurs decisions de la Regie relatives aux autorisations de projets 
d' investissement en vertu de I' article 73 de la Loi. Dans ces decisions, la Regie demandait 
de justifier le coilt complet de la division HQE !ors de !'inclusion de ces projets a sa base de 
tarification. 

Le Transporteur precise que le principe reglementaire de l'annee temoin projetee adopte par 
la Regie implique necessairement !'utilisation de donnees projetees. L'estimation des coilts 
des projets realises par HQE est basee sur le coilt complet, tel qu'etabli par Jes pratiques et 
conventions comptables d'Hydro-Quebec reconnues par la Regie. 

Le Transporteur souligne que !'imputation des coilts de main-d'reuvre dans !es projets se fait 
au cout reel complet dans la division HQE selon Jes regles de facturation inteme du Manuel 
des regles et pratiques en comptabilite de gestion (MRPCG). Le Transporteur refere 
egalement a son Code de conduite, qui encadre, entre autres, Jes transactions qu' ii effectue 
avec ses entites affiliees. 

Ence qui conceme Jes projets de Toulnustouc, Waskaganish, Eastmain-1, Poste Arnaud, 
Mise a niveau du reseau regional Matapedia dans le cadre de !'integration des eoliennes, 
Peribonka et Chute-Allard et Rapides-des-Creurs, dont la Regie avait specifiquement 
demande de justifier le coilt complet de la division HQE !ors de !'inclusion de ceux-ci a sa 
base de tarification, le Transporteur soumet qu'ils sont soit en cours de realisation, soit a 
l'etape de l'etablissement des coilts reels et qu'il n'en connait pas definitivement Jes coilts 

48 Dossier R-3594-2005, I 0 mai 2006, page 6. 
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reels et finaux. Lorsque Jes travaux seront tennines, Jes couts des projets, de meme que le 
montant de la garantie financiere du producteur !ors d'un raccordement, deviendront connus 
definitivement. Le Transporteur note que Jes decisions rendues par la Regie dans Jes dossiers 
d'investissement de plus de 25 M$ prevoient d'inclure !'evolution des couts des projets 
majeurs qu'elle a autorises, dans le rapport annuel du Transporteur depose en vertu de 
!'article 75 de la Loi. 

Dans sa decision D-2005-50, la Regie s'exprime sur !'inclusion, dans la base de tarification 
du Transporteur, des couts de HQE relatifs au projet de Toulnustouc : 

« La Regie reconnaft l'ajout a la base de tariflcation du Transporteur d'un actif 
de 93,5 M$ pour le raccordement de la centrale de la Toulnustouc. Puisque le 
cout complet du pro jet dans son ensemble ne sera definitivement connu qu 'a la fin 
des travaux, a la suite de sa mise en service, la Regie rejette, jusqu 'a leur 
demonstration conformement a la decision D-2003-68, la demande d'inclusion 
des couts de HQE, au montant de 20,2 M$, a la base de tariflcation du 
Transporteur49 ». 

Les coots reels du projet de Toulnustouc n'etant pas encore connus et Ia demonstration 
exigee par Ia decision D-2003-6850 n'ayant pas ete produite de maniere satisfaisante, Ia 
Regie maintient !'exclusion des couts de HQE de Ia base de tarification, tel qu'ordonne 
dans la decision D-2005-50. 

Aux fins de la demonstration du caractere prudemment acquis et utile des actifs au 
sens de !'article 49 de la Loi, la Regie demande au Transporteur de presenter lors du 
premier dossier tarifaire suivant Ia fin d'un projet, Jes couts reels de ce projet avec Jes 
justifications a l'appui. Elle s'attend, de plus, ace que le Transporteur reponde a toutes 
Jes exigences specifiques formulees par la Regie dans ses decisions anterieures. 

5.2 ACTIFS INCORPORELS 

Les actifs incorporels nets se composent des rubriques Servitudes, Logiciels et Autres. 
En 2007, ils sont evalues a 385,1 M$ et representent 2,5 % de la base de tarification. 

49 

50 
Decision D-2005-50, Dossier R-3549-2004, Phase I, 31 mars 2005, page 54. 
Decision D-2003-68, Dossier R-3497-2002, 4 avril 2004, page 21. 
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5.3 DEPENSES NON AMORTIES ET AUTRES ACTIFS 

Les depenses non amorties et autres actifs se composent des rubriques suivantes : Actif au 
titre des prestations constituees (ATPC), Passif au titre des prestations constituees (PTPC), 
Actifs reglementaires, Frais de developpement et autres frais reportes et Remboursement 
gouvememental. Les depenses non amorties et autres actifs sont de 313,3 M$ en 2007. 

Abandon du projet de la Boucle outaouaise 

Conformement a la decision D-2002-95, qui requiert le depot de l'etude de reevaluation d'un 
projet abandonne !ors du dossier tarifaire suivant cet abandon, le Transporteur depose 
!'analyse relative a !'abandon du projet majeur de la Boucle outaouaise. 

Le Transporteur rappelle que le projet de la Boucle outaouaise a 315 kV a ete elabore afin 
d' accroitre la securite de l' alimentation en electricite pour la region de l' Outaouais, apres Jes 
pannes causees par la tempete de pluie vergla9ante de janvier 1998. Au debut de 
fevrier 1999, le ministere de !'Environnement autorise la construction de la ligne 
Grand-Brule - Vignan sur la majeure partie du trace. 

Le 23 fevrier 1999, la Cour superieure du Quebec ordonne l'arret des travaux. Le 
19 juin 999, la Loi concernant la construction par Hydro-Quebec d'infrastructures et 
d'equipements par suite de la tempete de verglas survenue du 5 au 9 Janvier 1998 est entree 

• SI en v1gueur . 

Enjuillet 1999, Hydro-Quebec obtient l'autorisation de mener des etudes sur le projet de la 
boucle outaouaise. Elle realise une etude d'impact sur la ligne Grand-Brule - Vignan, qu'elle 
depose en tant qu'avant-projet au gouvemement. 

En juillet 2001, le ministre de I 'Environnement et le ministre des Ressources nature lies 
endossent les recommandations du BAPE et indiquent que le projet de ligne de transport 
electrique Grand-BrUle - Vignan ne sera pas autorise par le gouvemement du Quebec. 

Le projet de la Boucle outaouaise etait inscrit au Plan strategique 2004-2008 
d'Hydro-Quebec. II ne !'est pas dans le Plan 2006-2010. Le Transporteur soumet avoir 
encouru des couts de l'ordre de 64,8 M$ pour ce projet. De ce montant, 21,5 M$ ont ete 
credites pour Jes equipements reutilises dans d'autres projets tandis qu'une valeur de 

SI L.Q., 1999, c.27, article JO. 
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12,7 M$ a fait l'objet d'amortissement. Au 31decembre2005, le Transporteur a radie de ses 
livres la valeur restante de ce projet soit 30,6 M$. II compte amortir ce montant sur trois ans, 
en conformite avec Jes conventions comptables de I' entreprise concemant I' abandon des 
projets majeurs, soit 10,2 M$ pour chacune des annees 2005, 2006 et 2007. 

L' ACEF de Quebec recommande it la Regie de rejeter l'amortissement associe au projet de 
la Boucle outaouaise. L'intervenante conclut que si Jes actifs ne sont pas mis en exploitation, 
ils ne repondent pas au caractere prudent et utile des investissements ajoutes it la base de 
tarification, au caractere necessaire des depenses ni au caractere juste et raisonnable des 
tarifs, tel que stipule it !'article 49 de la Loi. 

La Regie prend acte de l'etude deposee, conformement it l'exigence de la decision 
D-2002-95, relativement it l'abandon du projet de Ia Boucle outaouaise. Le 
Transporteur ayant encouru ces depenses en vertu d'autorisations gouvernemenfales, 
la Regie reconnait un montant de 30,6 M$ amorti sur 3 ans it compter de 2005 en 
conformite avec ies conventions comptables portant sur Ies projets majeurs 
abandonnes ou reportes. En consequence, elle accepte Ia charge d'amortissement de 
10,2 M$ qui en decoule pour l'annee temoin 2007. 

5.4 FONDS DE ROULEMENT REGLEMENTAIRE 

Le fonds de roulement reglementaire du Transporteur est constitue de deux elements 
principaux, so it I' encaisse reglementaire et Jes stocks de materiaux, combustibles et 
foumitures. En 2007, ii est evalue it 180,7 M$. Entre Ia fin de l'annee temoin projetee 2005 
et celle de I' annee temoin projetee 2007, le fonds de roulement a augmente de 7, 1 M$, 
soit 4,1 %. 

L'encaisse reglementaire passe de 57,3 M$ en 2005 it 60,l M$ en 2007. Le Transporteur 
soumet que, pour le present dossier, Jes delais relatifs aux mouvements de fonds generes par 
!es depenses du fonds ne sont pas differents de ceux constates tors de oon dossier tarifaire 
2005. II n' a done pas juge opportun ni economique de mettre it jour une etude sur Jes delais. 

Les stocks de materiaux, combustibles et foumitures passent de 113, 7 M$ en 2005 it 
120,6 M$ en 2007. Entre le montant autorise en 2005 et celui de l'annee historique 2005, le 
compte passe de 80,2 M$ it 113,7 M$. Cette variation est justifiee par la creation, en 2004, 
d 'un nouveau compte de stocks destine it la comptabilisation du materiel retoume provenant 
des projets suspendus et des surplus de fin de projets. Ce compte n'avait pas ete prevu !ors 
de la projection de la base de tarification 2005. 
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La Regie accepte l'inclusion du compte de stocks dans le fonds de roulement et autorise 
le montant projete par le Transporteur pour le fonds de roulement pour l'annee 
temoin projetee 2007. 

5.5 AUTORISATIONS RELATIVES AUX MISES EN EXPLOITATION 

Le Transporteur fournit un historique de la realisation de projets de plus de 25 M$ 
anterieurement autorises. Cumulativement, Jes montants des mises en exploitation sont 
inferieurs de 7,9 M$ a ceux autorises par la Regie en vertu de !'article 73 de la Loi pour Jes 
annees 2005, 2006 et 2007. Le Transporteur explique cette difference principalement par le 
report des projets et avant-projets d'eoliennes. 

Le Transporteur presente egalement Jes tableaux des autorisations de la Regie rattachees aux 
additions de plus de 5 M$ a ]a base de tarification rea!isees au COUTS des annees 2005 a 2007, 
ainsi qu'un suivi de leurs valeurs autorisees. 

En ce qui concerne Jes mises en exploitation 2006, la Regie reconnait Jes montants 
demandes par le Transporteur a I' exception d'un montant totalisant 19,9 M$ relatif au 
projet Integration d'eoliennes (appel d'ojfres 990 MW) dont l'autorisation est a venir. 

En ce qui concerne Jes mises en exploitation 2007, Ia Regie reconnait Jes montants 
demandes par le Transporteur a I' exception d'un montant de 62,8 M$ pour Jes projets 
n'ayant pas fait l'objet d'autorisations de Ia Regie. II s'agit des projets Integration 
d'eoliennes (appel d'offees 990 MW) pour un montant de 39,1 M$, Paste de depart Manic 3 
pour un montant de 11,9 M$ et Paste Hauterive - Modification du paste et de la ligne pour 
un montant de 11,8 M$. 

Pour Jes prochains dossiers tarifaires, Ia Regie demande au Transporteur de produire, 
pour chacun des projets en cours de realisation, un rapport de suivi du projet. Elle 
demande au Transporteur de deposer Jes tableaux montrant Jes montants cumulatifs 
des mises en exploitation, tels que presentes a Ia piece B-11, HQT-13, document 152

• Les 
depenses d'un meme projet devraient etre regroupees afin d'en faciliter le suivi. 

52 Piece B-IJ, HQT-13, document I, pages 25 et 26. 
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5.6 MODIFICATIONS AUX DUREES DE VIE UTILE 

Conformement a la decision D-2002-9553
, le Transporteur souligne qu'aucune modification 

aux durees de vie utile n'a ete effectuee en 2005 et qu'il n'en prevoit aucune pour les annees 
2006 et 2007. 

La decision D-2002-95 fait etat de la convention comptable utilisee par le Transporteur sur 
la duree de vie des immobilisations54

• II y est mentionne que la duree de vie utilisee pour 
l 'amortissement est revisee periodiquement selon un plan quinquennal. 

La Regie demande au Transporteur de faire le point, dans son prochain dossier 
tarifaire, sur !'application de la convention comptable relative a Ia revision de la duree 
de vie utilisee pour l'amortissement des immobilisations. 

6. .{;QY.J. .. P.P..~AP.J.IA.~ 

Dans sa decision D-2002-95, la Regie reconnalt au Transporteur une structure de capital 
presumee composee de 30 % d'avoir propre et de 70 % de dette55

. Conformement aux 
parametres de la decision D-2004-4?56

, la Regie, dans la decision D-2005-50, reconnalt au 
Transporteur une prime de risque de marche de 6,19 %57

. Elle statue egalement sur un taux 
de rendement sur l'avoir propre compose d'un taux de rendement sans risque, mis a jour 
chaque annee a partir des donnees du Consensus Forecasts, et d'une prime de risque fixee a 
3,28 %. 

Depuis les dossiers tarifaires R-3541-2004 et R-3549-2004, le Distributeur et le 
Transporteur ont mentionne leur intention de revoir avec la Regie les divers elements de 
determination du rendement sur l' avoir propre et de la structure presumee du capital a la 
faveur d'un dossier generique conjoint. Jusqu'a ce que cet examen soit fait, ils proposent 
d 'utiliser, dans le cadre de leurs demandes tarifaires, !es parametres financiers conformes 
aux decisions anterieures de la Regie. 

53 

54 

55 

56 

57 

Dossier R-3401-98, 30 avril 2002, page 91. 
Dossier R-3401-98, 30 avril 2002, page 95. 
Decision D-2002-95, Dossier R-3401-1998, 30 avril 2002, page 169. 
Dossier R-3492-2002, Phase II, 26 fevrier 2004. 
Decision D-2005-50, Dossier R-3549-2004, Phase I, 31 mars 2004, page 57. 
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Le Transporteur propose de reconduire ces parametres financiers qu'il juge conforrnes aux 
decisions D-2002-95 et D-2005-50. 

Dans sa decision procedurale ]).2006-126, la Regie determine que les principes en matiere 
de politique financiere ne sont pas a l' ordre du jour de la presente audience. 

6.1 TAUX DE RENDEMENT SUR L' A VOIR PRO PRE 

L'examen de la Regie, clans le cadre du present dossier, porte sur la mise a jour du taux de 
rendement en fonction de la variation du taux sans risque base sur le taux des obligations a 
long terrne du gouvernement du Canada. Le Transporteur propose un taux de rendement de 
8,021 % sur la base des previsions du Consensus Forecast du mois de mai 2006. 

Seton la methode retenue et la pratique admise 58
, Ia Regie demande au Transporteur de 

mettre a jour l'evaluation du taux sans risque sur Ia base des donnees du Consensus 
Forecast de novembre 2006 et sur la base de la moyenne mensuelle d'octobre 2006 des 
ecarts quotidiens des obligations du Canada 10 ans - 30 ans. 

Selon les donnees disponibles, la Regie estime le rendement admissible sur l'avoir propre du 
Transporteur pour l 'annee temoin projetee 2007 au taux de 7,47 %, soit une baisse d'environ 
55 points de base par rapport au taux demande !ors du depot du dossier. Cette baisse 
correspond a environ 25 M$. 

La Regie demande au Transporteur de mettre a jour Jes donnees du dossier et de !es 
deposer pour approbation au plus tard le 5 mars 2007 a 12 h, selon le format des 
tableaux 1 et 2 deposes par le Transporteur a la piece B-1, HQT-8, document 2 du 
present dossier. 

6.2 COUT DE LA DETTE 

Le Transporteur propose de continuer a utiliser le coilt de la dette integree d'Hydro-Quebec 
comme estimateur du coilt de la dette du Transporteur. 11 est convaincu que cette approche 
est nettement a l' avantage des clients. 

58 Decision D-2005-50, dossier R-3549-2004 Phase I, 31mars2005, pages 56 et 57. 
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L'estimateur du cout presume de la dette du Transporteur est le cout de la dette integree 
d 'Hydro-Quebec auquel sont apportes certains ajustements reglementaires qui ont ete definis 
dans la decision D-2004-4?59

. Tout changement comptable qui affecte le cout de la dette 
integree d'Hydro-Quebec affecte l'estimateur du cout de la dette du Transporteur. 

Tel qu'il appert dans la section 3 de la presente decision, Hydro-Quebec a effectue en 2005 
une revue de la presentation comptable des effets des instruments de couverture aux 
resultats. A la suite de cette revue, depuis 2006, Jes gains et pertes de change associes aux 
instruments en couverture des ventes en dollars americains ne font plus partie des frais 
financiers de I' entreprise Hydro-Quebec. Ils sont presentes en compensation des produits. Ce 
faisant, le cout de la dette est, selon le Transporteur, en grande partie immunise contre Jes 
effets du risque de change. II mentionne, de plus, que le cout de la dette americaine obtenu 
apres le reclassement des gains de change demeure inferieur au cout d 'une dette canadienne 
equivalente60

• 

Le Transporteur projette, pour I' annee temoin 2007, un cout de la dette de 7 ,90 % incluant 
un reclassement des gains et pertes de change associes aux dettes et swaps en couverture des 
ventes. L'impact de ce reclassement est le transfert d'un gain de change de l'ordre de 
130 M$ pour 2006 et de 200 M$ pour 2007 dans le calcul de cout de la dette. Le 
reclassement a pour effet d' augmenter le cout de la dette aux fins reglementaires pour 
l 'annee 2007 de 59 points de base correspondant it 63 M$61

• Le taux passe ainsi de 7,31 % 
it 7,90 %. 

L' ACEF de Quebec mentionne que le Transporteur est en conflit d'interet lorsqu'il defend la 
strategie de I' entite corporative concernant le reclassement des gains de change. Selon 
l'intervenante, ii s'agit d'un changement de presentation comptable. De plus, ii n'y a pas que 
!es effets de taux de change it considerer dans le concept de dette presumee que cherche it 
introduire le Transporteur. Selon l'intervenante, la Regie a la discretion d'utiliser des 
concepts de dette differents pour le Transporteur et le Distributeur de ceux utilises par 
Hydro-Quebec corporatif. Elle propose de conserver le taux de la dette integree tant que le· 
sujet ne sera pas debattu dans une cause generique. 

59 

60 

61 

Decision D-2004-47, Dossier R-3492-2002 Phase II, 26 fevrier 2004, pages 88 a 100. 
Piece B-11, HQT-8, document I, page 15. 
Piece B-1 l-HQT-13, document 8, pages 16 et 17. 
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Selon OC, Jes nouvelles normes comptables doivent etre mises en place. Cependant, 
l'intervenante propose d'etaler sur Jes deux prochaines annees !'impact de ces changements 
sur le revenu requis. OC est d' a vis que, pour !es prochains dossiers, lorsque le Transporteur 
propose des changements d 'une telle ampleur, Jes intervenants et la Regie doivent en 
connaltre avec precision !es impacts. 

La Regie partage le point de vue de I' ACEF de Quebec sur le fait que la modification 
proposee ne porte pas sur tous Jes aspects du cout de la dette integree mais uniquement sur le 
reclassement des gains et pertes de change en couverture des ventes en dollars americains. 
La Regie partage egalement le point de vue d'OC a l'effet que le Transporteur doit presenter 
une preuve financiere detaillee et decrire avec precision Jes impacts qui decoulent des 
changements proposes. Si le reclassement des gains et pertes de change peut etre vu comme 
decoulant strictement de !'application des nouvelles normes comptables, il n'en constitue 
pas moins un changement important quant aux elements de la dette integree 
d 'Hydro-Quebec pris en compte pour etablir le cout de la dette du Transporteur aux fins 
reglementaires. . 

La Regie note que ce changement prive l'entite reglementee des gains de change prevus 
pour 2007. La proposition de reclassement des gains de change en couverture des ventes en 
dollars americains a cependant pour resultat d' immuniser en grande partie le cout de la dette 
reglementee des effets du risque de change. De plus, selon la preuve, le cout de la dette 
americaine obtenue apres le reclassement des gains de change demeure inferieur au cout 
d 'une dette canadienne equivalente. 

Le changement propose ne represente toutefois qu'un des elements du reclassement des 
gains de change. Le Transporteur annonce, en effet, des changements clans Jes normes 
comptables a partir du I er janvier 2007, notamment celui concemant le reclassement des 
gains de change afferents aux interets sur Jes dettes clans !es relations des couvertures de 
ventes. II souligne qu'il n'est pas en mesure d'en chiffrer Jes impacts avant la mise en place 
des outils informatiques associes a leur implantation. Le Transporteur presente done un cout 
de la dette pour l'annee 2007 sans !'application de ces nouvelles normes comptables. 
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Le Transporteur reconnaft, par ailleurs, que !'application de ces nouvelles normes exigera 
une modification a la definition du cofit de la dette reglementaire de maniere a toujours bien 
traduire la definition fondamentale. 

La Regie accepte la proposition de reclassement des gains de change en couverture des 
ventes en dollars americains. Afin d'etre en mesure de bien apprecier Jes impacts de ces 
changements, la Regie demande au Transporteur, pour le prochain dossier tarifaire, 
un examen portant sur Jes divers elements touches par Ia proposition de reclassement 
des gains de change. Bien que Ia liste ci-dessous ne soit pas exhaustive, la Regie 
demande que Jes informations suivantes Jui soient presentees: 

1. U ne description detaillee de Ia methode de determination du co fit de la dette et de 
son evolution depuis le dossier R-3401-98; 

2. Une presentation de la strategie de couverture des ventes en dollars americains et 
des liens avec Jes frais financiers; le Transporteur devra a cet effet indiquer : 

• La nature et le montant des ventes en dollars americains ainsi que leur 
evolution dans le temps; 

• Le type de dette ou d'instruments financiers utilises en couverture des 
ventes en dollars americains, Jes montants, Jes echeances et leur utilisation 
dans le calcul du cofit de la dette aux fins reglementaires; 

• Les elements de couverture concernant le principal et !es interets ainsi que 
I' effet du reclassement propose; 

3. Le depot des nouvelles normes comptables, I' ensemble des donnees detaillees et 
pertinentes a leur examen avec et sans modification; 

4. Le mode d'imputation des nouvelles emissions de dette et des refinancements 
entre le poste frais financiers et le poste couverture des ventes en dollars 
americains; 

5. Une proposition de suivi annuel. 

La Regie retient un cofit de Ia dette du Transporteur pour l'annee temoin 2007 
de 7,90 %. 
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6.3 TAUX DE RENDEMENT SUR LA BASE DE TARIFICATION 

Le Transporteur presente le calcul du coilt moyen pondere du capital applicable a sa base de 
tarification. Le taux propose est de 7,936 %. II decoule des taux de la dette et de l'avoir 
propre etablis selon Jes parametres economiques retenus !ors du depot de la demande. 

En tenant compte de la mise ajour demandee du taux sur l'avoir propre, la Regie estime le 
rendement admissible sur la base de tarification du Transporteur pour l'annee temoin 
projetee 2007 au taux de 7,77 %. Ce taux correspond a la somme ponderee d'un taux de 
rendement sur l'avoir propre estime de 7,47 % et d'un coilt de la dette de 7,90 %. 

La Regie demande au Transporteur de mettre a jour et de deposer, pour approbation, 
le taux de rendement sur la base de tarification pour l'annee 2007 ainsi que le detail de 
son calcul au plus tard le 5 mars 2007 a 12 h. 

6.4 COUT EN CAPITAL PROSPECTIF 

Le Transporteur demande a la Regie !'approbation d'un taux moyen du coilt en capital 
prospectif etabli !ors du depot a 6,50 %62

• 

La Regie estime un taux moyen du cout en capital prospectif de 6,34 % pour !'evaluation des 
projets d'investissements du Transporteur. Ce taux correspond a la somme ponderee d'un 
taux de rendement sur l'avoir propre estime de 7,47 % et d'un coilt prospectif de la dette de 
5,85 % tel que propose par le Transporteur63

• 

La Regie demande au Transporteur de mettre a jour le cout en capital prospectif pour 
2007 et de deposer le detail de son calcul au plus tard le 5 mars 2007 a 12 h. 

62 

63 
Piece B-1, HQT-8, document 2, page 8. 
Piece B-1, HQT-8, document 2, page 9. 
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Le Transporteur projette, pour l'annee temoin 2007, un revenu requis de 2 729,7 M$. 
Compare au revenu requis de l'annee temoin projetee 2005, etabli par la Regie a 
2 591,1 M$, sa progression se chiffre a 138,6 M$, soit 5,35 %. Par rapport aux donnees 
historiques 2005, !'augmentation est de 129,5 M$, soit 5,0 %. 

Tableau 6 
Evolution du revenu requis 2005-2007 

(en miflions de dollars) 2005 2005 2006 2007 Variation 2007-2005 hlstorfque 

autorise annee an nee an nee 
D-2005-63 historique debase temoin M$ % 

Revenus requis 

Rendement sur la base de tarification 
coat des capitaux empruntes 845,4 767,0 820,9 846,2 79,2 10,3% 
coat des capitaux propres 377,5 451, 1 382,6 368,2 (82,9) -18,4% 

Base de tarification (moyenne 13 mois) 14 657,1 14 571,2 14 662,9 15 302,0 730,6 5,0%1 

CoUt moyen pondere du capital 8,343%1 8,360% 8,097% 7,936% 

coot de la dette 8,240% 7,520% 7,890% 7,900% 

Taux de rendement sur fes cap/faux propres 8,585% 10,319% 8,580% 8,021% 

1 222,9 1 218, 1 1 203,4 1 214,4 (3,7) -0,3% 

Diipenses niicessaires a la prestation du service 
Charges nettes d'exploitation 

Charges brutes directes 424,6 457,7 493,9 502,5 44,6 9,8% 

Charges de service partages 336,0 345,5 366,2 379,1 33,6 9,7% 

CoUts capitalises (79,2) (92,6) (102,1) (106,1) (13,5) 14,6% 

Facturation interne emise (40,4) (44,6) (37,7) (36,5) 6,1 -13,7% 

641,0 666,0 722,3 737,0 71,0 10,7% 

Autres charges 
Achats services de transport 20,7 20,9 21,0 21,0 0,1 0,5°/o 

Achats d'electricite 7,5 6,2 6,4 6,6 0,6 9,7% 

Amortissement, dBclassement 496,0 493,4 547,7 556,6 65,2 13,2% 

Taxes 179,0 175,5 161,4 164,6 (10,9) -6,2% 

705,2 696,0 736,5 751,0 55,0 7,9°/o 

Frais corporatifs 30,8 30,3 33,3 35,2 4,9 5,1% 
lnterets relies au remboursement 
gouvernemental (7,2) (7,2) (6,6) (5,9) 1,3 -18, 1% 
Facturation externe (1,6) (3,0) (2, 1) (2,0) 1,0 -33,3% 

1 368,2 1 382,1 1483,4 1 515,3 133,2 9,6% 

Total 2 591,1 2 600,2 2 686,8 2 729,7 129,5 5,0% 
Tableau etabli a partir des pi9ces B-1, HQT-5, document 1, page 3 et HQT-13, document 2, page 22 
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Le revenu requis 2007 doit etre ajuste en fonction des diverses decisions rendues par la 
Regie dans Jes sections precedentes. La Regie reduit le montant des charges nettes 
d'exploitation de 25,7 M$. Elle revise le cout du capital it la baisse d'un montant estime it 
30,0 M$, incluant l'ajustement it la baisse de la base de tarification. Au total, le revenu 
requis demande est reduit d'un montant estime it 55,7 M$ pour s'etablir it 2674,0 M$, en 
hausse de 73,8 M$ par rapport it 2005. 

La Regie demande au Transporteur de mettre a jour et de deposer, pour approbation, 
les donnees relatives au revenu requis, en tenant compte des dispositions de la presente 
decision relative aux depenses necessaires a la prestation du service de transport, a la 
base de tarification et au taux de rendement. Elle ordonne au Transporteur de deposer, 
pour approbation, le detail du calcul de son revenu requis ainsi ajuste au plus tard le 
5 mars 2007 a 12 h. 

s. .f.LA.~IF.J.~A11Q.N.P..Y..BJ);~~,'.\JJ. 

Le Transporteur rappelle que I' ensemble de ses actifs de transport forme un tout integre et 
que leurs interactions sont necessaires it I' exploitation et au bon fonctionnement du reseau de 
transport. II ajoute que la planification du reseau de transport est etablie en fonction de la 
pointe hivemale qui correspond au moment ou la demande est la plus elevee sur son reseau. 

II precise que la conception et la planification du reseau de transport s'appuient sur des 
criteres de conception dont la mise en application est necessaire afin d' assurer une fiabilite 
adequate du service de transport pour I' ensemble de sa clientele. II do it egalement s' assurer 
de l 'acceptabilite sur Jes plans financier et environnemental. 

Le Transporteur explique que Jes criteres de conception du reseau exposent Jes parametres 
electriques que le Transporteur doit analyser pour corriger Jes problemes pouvant se 
manifester sur le reseau dans des conditions de regime etabli ou transitoire. 

Le Transporteur souligne qu'il applique deja depuis plusieurs annees, Jes normes edictees 
par le NERC et le NPCC, organismes reconnus en matiere de fiabilite des reseaux de 
transport d'electricite, en plus d'appliquer ses propres normes intemes en cette matiere. 

La demarche de planification du reseau de transport vise it etablir le bilan le plus precis 
possible des investissements necessaires au cours des I 0 prochaines annees. Ainsi, Jes 
besoins du Distributeur pour I' alimentation de la charge locale, Jes demandes des 
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producteurs, Jes besoins en perennite, Jes besoins en innovation technologique, de meme que 
Jes besoins pour la conduite du reseau sont evalues. 

Le Transporteur presente une prevision des investissements et des mises en exploitation sur 
un horizon de 10 ans selon Jes categories demandees par la Regie clans ses decisions 
anterieures. II presente egalement une prevision des taux d'inflation canadiens et americains 
representes par l'indice des prix a la consommation, l'indice des prix des produits industriels 
et l'indice implicite des prix du produit interieur brut. 

En reponse aux demandes de renseignements, le Transporteur depose des tableaux relatifs a 
I' evolution du reseau de transport de 2005 a 2007 et a I' etat de la transformation pour Jes 
postes du Transporteur. De plus, le Transporteur produit, sous pli confidentiel, le schema 
unifilaire du reseau ainsi que des schemas montrant I' ecoulement de la puissance a la pointe 
du reseau. 

Concernant Jes prev1s10ns sur 10 ans des besoins du Transporteur, la Regie note une 
augmentation du niveau de reservations de point a point de long terme, a partir de 2008. Les 
besoins, pour ce service, passent de 479 MW en 2007 a 1 317 MW en 2008, 1 420 MW 
en 2009 et 2 268 MW a partir de 2012. 

8.1 CONFIDENTIALITE 

Le Transporteur a presente une demande64 de traitement confidentiel en vertu de !'article 30 
de la Loi eu egard aux documents deposes comme piece B-12, HQT-9, document 1.1, soit le 
schema unifilaire de son reseau et des schemas montrant I' ecoulement de puissance a la 
pointe du reseau . 

. Le 6 novembre 2006, en cours d'audience, la Regie a accueilli la demande du Transporteur 
et declare confidentiels ces documents, le tout « avec motift a suivre » 65

• Ces motifs sont 
enonces clans la presente section. 

Le Transporteur a soumis une preuve a l'appui de sa demande d'ordonnance au moyen 
d'une reponse ecrite66 a une demande de renseignements et de temoignages au cours de 

64 

65 

66 

Lettre du Transporteur du 25 septembre 2006, Piece B-12, et reponse it une demande de renseignement, Piece 
B-11, HQT-13, document 1, Rl8.2, page 61. 
NS, volume 4, page 135. 
Piece B-11, HQT-13, document 1, R-18.2, pages 61it65. 
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!'audience du 6 novembre 200667
• II a presente ses arguments !ors de cette audience. Par 

ailleurs, certains intervenants ont soumis des commentaires au sujet de cette demande68
. 

Le Transporteur a invoque des motifs relies a la securite de ses installations ainsi qu'a la 
protection, pour des raisons economiques, commerciales et strategiques, de renseignements 
provenant de tiers qui, selon le Transporteur, les traitent eux-memes systematiquement de 
fayon confidentielle. 

Ainsi, en ce qui a trait a la securite des installations, le Transporteur ~ re:fere a certaines 
decisions rendues par la FERC. II allegue la possibilite que ses installations soient exposees 
a des risques similaires a ceux evoques dans ces decisions. II mentionne egalement un recent 
amendement legislatif conferant a !'Office national de l'energie le pouvoir, notamment, de 
rendre une ordonnance de confidentialite en pareille matiere. 

Par ailleurs, quant aux motifs cl' ordre economique, commercial et strategique invoques, ii 
fait reference a des demandes de ses clients, a une affirmation solennelle et a des 
correspondances datant de 2005, ainsi qu'a certaines decisions de la Regie 69

• 

La Regie a juge qu'il y avait lieu de faire droit a une telle demande de traitement 
confidentiel dans le contexte et pour !es fins du present dossier. D'une part, tel qu'elle le 
mentionnait dans sa decision D-2005-2270

, elle apprecie Jes imperatifs de securite souleves 
par le Transporteur. Elle a juge prudent de rendre l'ordonnance demandee pour ce motif, 
meme si un examen plus approfondi de la question n' a pas ete fait. D' autre part, elle a pris 
en consideration le fait qu'aucun intervenant n'a manifeste le besoin d'avoir acces aux 
documents en question pour Jes fins du present dossier, ni conteste la demande du 
Transporteur, et que ces documents ont ete produits a la demande de la Regie. 

Cela dit, de l'avis de la Regie, la preuve et !'argumentation du Transporteur se sont averees, 
dans I' ensemble, assez sommaires, compte tenu des indications et des reserves qu' elle avait 
exprimees, !ors du traitement d'une demande similaire du Transporteur, dans sa decision 
D-2005-22, en particulier aux pages 9 a 11 et 14. La Regie a fait etat du cadre juridique 
d'analyse de demandes de cette nature dans sa decision D-2006-17071

• Le Transporteur 
devra apporter une consideration plus concrete aux diverses indications qu'elle a emises 

67 

68 

69 

70 

71 

NS, volume 4, pages 98 ii 132. 
NS, volume 4, pages 125 ii 130. 
Piece B-31 en Hasse. 
Dossier R-3549-2004 Phase I, I" fevrier 2005, page 11. 
Decision D-2006-170, dossier R-3606-2006, 21 decembre 2006, page 18. 
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dans ses decisions anterieures, !ors de la presentation future de demandes similaires 
d' ordonnances de confidentialite. 

8.2 INTERCONNEXION AVEC L'ONTARIO 

Dans la planification de son reseau a I 'horizon 2016, le Transporteur presente des 
investissements prevus en deux phases pour la realisation d 'une interconnexion avec 
!'Ontario. La premiere phase, dont la mise en service est prevue pour 2009, comprend 
!'installation au poste de l'Outaouais d'un lien a courant continu d'une capacite de 
I 250 MW, ainsi que des infrastructures et equipements connexes. La deuxieme phase 
comprend Jes travaux permettant de raffermir l'alimentation du poste de l'Outaouais afin de 
garantir une capacite ferme de transit. La mise en service de cette deuxieme phase est prevue 
au plus tard en 2011. Le Transporteur souhaite cependant la devancer a 2010. 

Le Transporteur mentionne que la realisation de la premiere phase a ete autorisee par le 
gouvemement du Quebec par le Decret 1450-2000 concemant l'autorisation a 
Hydro-Quebec de construire le poste de l'Outaouais, d'une capacite de I 250 MW72

• De 
plus, !'article 5 de la Loi concernant la construction par Hydro-Quebec d'infrastructures et 
d'equipements par suite de la tempete de verglas survenue du 5 au 9 Janvier 199873 prevoit 
que l'autorisation du gouvemement tient lieu de celle prevue au paragraphe I 0 du premier 
alinea de !'article 73 de la Loi. II en resulte que le projet de modifications au poste de 
l'Outaouais n'est pas soumis aux dispositions du Reglement sur !es conditions et !es cas 
requerant une autorisation de la Regie de l 'energie (le Reglement). 

Par ailleurs, selon le Transporteur, !'article 164.1 de la Loi prevoit que, pour !'application du 
paragraphe I 0 du premier alinea de I' article 49, sont reputes prudemment acquis et utiles 
pour !'exploitation d'un reseau de transport, Jes actifs dont la construction est autorisee ou 
exemptee d'autorisation entre le 16 juin 2000 et le 20 septembre 2001 pour !es projets 
de 25 M$ et plus, suivant le Reglement. 

Le Transporteur soutient que le projet de construction du poste de l'Outaouais ayant ete 
autorise par le gouvernement le 13 decembre 2000, Jes actifs correspondants destines au 
transport d'electricite seront reputes prudemment acquis et utiles. 

72 

73 

Deere! 1450-2000 concernant /'autorisation a Hydro-Quebec de construire le paste de l'Outaouais a 315-230 kV, 
d'une capacite de 1250 MW, ainsi que /es infrastructures et equipements connexes et d'acquerir par voie 
d'expropriation !es immeubles et droits reels requis a cettejin, (2001) 133 G.O. II, 35, 13 decembre 2000. 
L.Q., 1999, chapitre 27. 
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Le Transporteur precise egalement que Jes travaux projetes actuellement sont !es memes que 
ceux qui ont ete approuves en 2000-200174

, et que le Decret 1450-2000 qui Jes autorise n'est 
soumis a aucune condition, ni a aucun delai pour la realisation des travaux. Selon le 
Transporteur, le decret jouit d'une presomption de validite et ne fait pas l'objet de 
contestations devant !es tribunaux. 

La deuxieme phase, quant a elle, constitue un nouveau volet qui a ete ajoute a la premiere 
phase, a la suite d'une demande dJ Producteur d'obtenir la garantie d'une interconnexion 
ferme. Le Transporteur precise que le projet de renforcement de ligne correspondant fera 
I' obj et d 'une demande d' autorisation specifique selon !'article 73 de la Loi qui sera 
presentee ulterieurement a la Regie 75

. 

Le Transporteur fait valoir que le Producteur garantit !es revenus pour couvrir le cout du 
projet d'interconnexion afin qu'il n'y ait aucun impact sur la charge locale76

• Une 
convention de service de transport de point a point de long terme a ete signee entre !es deux 
parties le 16 octobre 2006 et garantit des revenus couvrant la totalite des couts du projet 
d'interconnexion comprenant !es deux phases prevues par le Transporteur77

• Ce demier 
mentionne que des revenus seront generes par l'interconnexion des 2009, avec une capacite 
de transit inforieure a 1 250 MW et avec des limites selon certaines period es de I' annee ou 
de lajournee78

• 

L'ACEF de Quebec mentionne que le Transporteur doit faire la preuve que !es revenus 
generes par !es reservations du Producteur afin d'exporter vers !'Ontario couvrent la totalite 
des couts de l 'interconnexion. Pour sa part, le GRAME estime que le projet 
d'interconnexion respecte !es principes de developpement durable, notamment concemant le 
po ten tie! de reduction des gaz a effet de serre par la substitution d' energie thermique en 
Ontario. S.E./AQLPA partage ces memes considerations environnementales. L'intervenant 
precise, de plus, que la construction des actifs deja autorisee ne requiert pas de nouvelle 
autorisation. Cependant, ii soutient qu'au moment de leur mise en service, !es actifs 
correspondant a la premiere phase seront presumes prudemment acquis et utiles, et qu'il 
appartiendra alors a la Regie de determiner leur juste valeur au sens de !'article 49 de la Loi, 
sans toutefois pouvoir en refuser !'inclusion dans la base de tarification pour motif 
d'imprudence ou d'inutilite. 

74 

75 

76 

77 

78 

NS, volume I, page 167. 
NS, volume I, page 171. 
NS, volume.I, page 116. 
NS, volume 3, page 178. 
NS, volume 4, page 149. 
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Le RNCREQ, pour sa part, reconnait que le projet d'interconnexion, dans sa premiere phase, 
est bien « techniquement le meme » que celui vise par la Loi concernant la construction par 
Hydro-Quebec d'infrastructures et d'equipements par suite de la tempete de verglas 
survenue du 5 au 9 janvier 199879 et par le Decret 1450-2000. Cependant, selon 
l'intervenant, l'objectif du projet differe de celui prevu au moment des autorisations. Le 
RNCREQ soutient qu'il ne s'agit plus d'un projet requis pour les besoins de la charge locale 
OU pour la securisation du reseau mais plutot d'un projet destine a ['exportation. Ainsi, 
l'intervenant recommande a la Regie de declarer que le projet d'interconnexion requiert 
l'autorisation de la Regie en vertu de !'article 73 de la Loi. 

Dans un dossier anterieur, le Transporteur avait indique qu'il reportait son projet de 
construction d'une interconnexion de 1 250 MW avec !'Ontario jusqu'a ce que les besoins et 
!es regles du marche de l' electricite permettent de rentabiliser l' investissement80

• La Regie 
prend acte de la decision du Transporteur de reactiver le projet d'interconnexion avec 
l'Ontario a la demande d'Hydro-Quebec Production. Elle retient que la phase I sera 
realisee en vertu du Decret 1450-2000 s'appliquant aux travaux a realiser au poste de 
l'Outaouais. Elle prend acte egalement que le Transporteur presentera une demande 
d'autorisation en vertu de !'article 73 pour la deuxieme phase du projet. Elle prend 
acte, enfin, que !'entente avec Hydro-Quebec Production offre Ia garantie que Ia 
totalite des coil.ts des deux phases du projet sera couverte par Jes revenus generes. 

9. .~QM.M.l!i.R(;JA'kX~AJ.JQN 

9.1 PREVISION DES BESOINS ET REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT 

La methodologie de determination des besoins du Transporteur repose fondamentalement 
sur I 'utilisation des previsions faites par les clients, lorsque disponibles81

• Ainsi, le 
Transporteur utilise la prevision 2007 du Distributeur pour la charge locale et celle du 
Producteur, pour le service de transport de point a point de court terme. Pour les clients tiers, 
la prevision du Transporteur est basee sur l 'historique de reservations. 

79 

80 

81 

L.Q., 1999, chapitre 27. 
Piece A-18, extrait de la piece HQT-1, document 2, page 11, 15 decembre 2003, dossier R-3522-2003. 
NS, volume 3, pages 92 et 93. 
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Besoins de long terme 

Le Transporteur indique que les besoins prevus de la charge locale par le Distributeur sont 
de 35 862 MW en 2007 en hausse de 5,3 % ou 1 802 MW par rapport a la pointe prevue 
pour l'annee 2005. Bien que le Distributeur ait, par la suite, procede a une revision a la 
baisse de cette prevision, le Transporteur soutient que la prevision utilisee respecte le 
principe de l'annee temoin projetee et que la revision apportee ulterieurement n'est pas 
significative 82

• 

Les reservations pour le service de point a point de long terme passent de 405 MW en 2005 
a 479 MW en 2006 et 2007. 

La Regie accepte !es previsions de besoins de la charge locale et du service de point a 
point de long terme pour l'annee 2007 presentees par le Transporteur. 

Besoins de court terme 

Le Transporteur prevoit des reservations de l'ordre de 11,4 TWh, dont 11,1 TWh pour le 
service horaire et 0,3 TWh pour les services quotidiens. Cette prevision s'etablit comme 
suit : 10,2 TWh pour le Producteur, 0,6 TWh pour les clients tiers et une provision pour 
aleas de 0,6 TWh. Cette provision vise a pourvoir aux aleas de !'ensemble de ses clients, y 
compris ceux associes aux reventes du Dlstributeur83

. 

Le Transporteur n'a pas utilise la prevision du Distributeur de 1,8 TWh de reventes pour 
l'annee temoin projetee 2007 presentee au dossier &-3610-200684 pour l'etablissement de 
ses revenus de point a point de court terme. Le Transporteur, en contre-preuve, a indique que 
la strategie de reduction des surplus du Distributeur n'etait pas arretee85

. Par ailleurs, aucune 
justification n'a ete apportee quant au niveau de la reserve pour aleas. 

L'ACEF de Quebec considere qu'il y a un interet corporatif de la part du Producteur a 
presenter des previsions relativement conservatrices et ainsi eventuellement avantager le 
Transporteur. Seton l 'intervenante, Jes previsions doivent etre revues a la hausse pour 
prendre en compte Jes previsions de reventes du Distributeur chiffrees a 1,8 TWh. La meme 
conclusion est formulee par OC. 

82 

83 

84 

85 

NS, volume I 0, pages 57 et 58. 
NS, volume 7, page 188. 
NS, volume 7, page 200. 
NS, volume 7, page 188. 
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L' AQCIE/CIFQ soutient que !es previsions de ventes de services de point a point de court 
terme com portent trop d' elements qui sont hors du contr6le du Transporteur et du 
Producteur et qu' en consequence, !es previsions peuvent etre tres eloignees de la realite. 
L'intervenant deplore egalement le peu de donnees fournies par le Transporteur pour 
permettre d' evaluer la performance de ses previsions. 

Le RNCREQ estime que la prevision de ventes d'energie effectuee par le Producteur telle 
que mentionnee dans le Plan strategique d'Hydro-Quebec ne prend pas en compte !es ventes 
supplementaires qui pourraient decouler des achats realises en cours d' annee par le 
Producteur et que la prevision presentee dans le present dossier sous-estime !es ventes. 
L'intervenant est d'avis que le Transporteur n'a pas depose !es donnees pertinentes qui 
auraient pu etablir la performance de ses previsions, notamment pour !es annees ou ii n'y a 
pas eu de dossier tarifaire. 

La Regie est d'avis que la prevision du Distributeur de revente de 1,8 TWh doit etre prise en 
compte, de par son ampleur, dans !es projections de reservations de point a point de court 
terme. 

La somme des besoins du Producteur, soit 10,2 TWh, du Distributeur, soit 1,8 TWh et des 
clients tiers, soit 0,6 TWh, s'etablit a 12,6 TWh, ce qui represente un ecart de 1,2 TWh par 
rapport aux previsions de reservations de point a point de court terme etablies par le 
Transporteur. En se basant sur le tarif du service horaire de point a point, cet ecart equivaut 
a 10M$. 

La Regie retient, pour 2007, une prevision de 12,6 TWh pour !es services de point a 
point de court terme. Elle demande au Transporteur d'inclure a ses futurs dossiers 
tarifaires la prevision de revente de surplus d'electricite du Distributeur. 

Par ailleurs, l'AQCIE/CIFQ preconise la creation d'un compte d'ecart qui permettrait 
d' accumuler tout ecart de revenus entre !es previsions de revenus de point a point de court 
terme reconnues par la Regie et Jes revenus reels. L'ACEF de Quebec et OC appuient cette 
proposition. 

L'ecart, tant positif que negatif, serait reflete dans !es tarifs a !'occasion du dossier tarifaire 
suivant. La justification pour ce type de compte tient a I' existence de facteurs hors du 
contr6le du Transporteur et du Producteur qui influent fortement sur Jes besoins de 
reservations de point a point de court terme, tels !es conditions du marche et le niveau des 
reservoirs. Les ecoulements de surplus du Distributeur sont egalement sujets a des aleas 
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importants selon l'AQCIE/CIFQ86
• L'ACEF de Quebec et l'AQCIE/CIFQ indiquent, de 

plus, qu'un compte d'ecart englobant Jes revenus des services de point a point de long terme 
et de court terme serait envisageabie87

. 

Le RNCREQ, quanta lui, propose !'adoption d'un «true-up mechanism». Ce demier etend le 
concept de compte d' ecart a la prevision des besoins de la charge locale et aux revenus en 
decoulant. Les arguments avances par le RNCREQ pour une telle extension ont trait au fait 
que le Transporteur n'a pas depose une prevision detaillee. II est a noter que l'approche du 
«true-up mechanism» suppose que la facture de la charge locale n' est pas fixe et qu' elle 
varie en fonction de la demande reelle. 

Le Transporteur s'oppose a la creation d'un compte d'ecart ou d'un «true-up mechanism». II 
invoque !'article 49 de la Loi qui indique que la Regie doit tenir compte des previsions de 
ventes dans I' etablissement des tarifs. Le Transporteur indique egalement que la Regie a, 
comme alternative, de juger de la validite des previsions et de Jes ajuster88

• II considere que 
son risque d' affaires est acceptab!e89

. 

La Regie reconnait que Jes reservations de service de point a point de court terme sont 
tributaires de nombreux aleas, telles !es conditions de marche et l'hydraulicite. Les activites 
d'ecoulement de surplus d'electricite du Distributeur sont egalement sujettes a des aleas 
significatifs. Ces divers aleas echappent au contr6le du Transporteur et de ses clients et 
peuvent induire un impact significatif sur Jes revenus de point a point de court terme. 

Dans ces circonstances, b Regie juge appropriee Ia creation d'un compte d'ecart des 
l'annee 2007. 

Ce compte devra englober !es revenus des services de point a point de long terme et de court 
terme. Bien que ce soit !es aleas des revenus du service de point a point de court terme qui 
justifient l'instauration d'un compte d'ecart, des transferts de revenus significatifs entre Jes 
services de point a point de long terme et de court terme ont ete observes dans le passe et 
peuvent encore survenir. Les ecarts tant positifs que negatifs seront cumules en vue de Jes 
repartir entre Jes clients de la charge locale et !es clients du service de point a point de long 
terme. Le solde du compte portera inten':t au cout moyen pondere du capital du Transporteur. 
Les modalites de disposition du compte seront etablies a I' occasion du prochain dossier 

86 

87 

88 

89 

NS, volume 5, page 125. 
NS, volume 10, page 209; NS, volume 5, page 153. 
NS, volume 11, page 217. 
NS, volume 10, pages 51et 52. 
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tarifaire. Les tarifs de transport, quant a eux, continuent d'etre etablis en fonction des 
previsions de ventes, tel que prevu a !'article 49 de la Loi. 

Par ailleurs, la Regie ne retient pas les arguments avances par le RNCREQ a l' effet 
d'etendre le compte d'ecart a la facturation de la charge locale. La proposition du RNCREQ 
repose sur une facture variable pour la charge locale et entrainerait, par consequent, une 
modification de la structure tarifaire, sujet qui a ete exclu dans le present dossier. 

IO. Bt..f.ARJ.ITJ.Q.N.P..~§ .. ~.QP.T§ .. ~I . .TABJ.¥.IG.A.TJ.QN 

IO.I REPARTITION DU COUT DE SERVICE 

La Regie demandait au Transporteur, dans la decision D-2006-66, de foumir, dans son 
prochain dossier tarifaire, les resultats de l' exercice de repartition des couts appliquee aux 
donnees de l' annee temoin projetee consideree. Le Transporteur a, notamment, utilise une 
composante energie et une composante puissance pour les equipements de transport associes 
a la production et pour les interconnexions, tel que le demandait la Regie 90

• 

L'expert d'UC est d'avis que le Transporteur a applique correctement la methode de 
repartition des couts enoncee a la decision D-2006-66. 

La Regie juge que, dans le present dossier, la repartition du cofit de service a ete 
effectuee conformement a Ia decision D-2006-66. 

10.2 TARIFICATION 

Par la decision D-2006-126, la Regie excluait certains sujets du present dossier. 

90 

91 

«Aux fins d'ejjicacite du processus reglementaire et conformement a la decision 
susmentionnee, la Regie exclut la politique des rabais et /es aspects 
methodologiques lies a la structure tarifaire des sujets a debattre dans le present 
dossier tarifaire91 ». 

Piece B-1, HQT-11, document I, page 6. 
Decision D-2006-126, dossiers R-3605-2006 et R-3606-2006, 18 aout 2006, page 5. 
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Le Transporteur propose que l'approche tarifaire retenue dans la decision D-2006-66 pour 
!'elaboration des tarifs de services de transport annuel, mensuels, hebdomadaires et horaire 
pour l' annee 2007 et de la facture de la charge locale so it maintenue. 

La FCEI presente une proposition touchant le calcul des revenus additionnels requis92
• Par 

ailleurs, la FCEI propose des ameliorations au calcul des taux unitaires des divers services 
de transport93

• 

La Regie constate que le Transporteur a calcult\ les taux unitaires des services de 
transport conformement a la decision D-2006-6694

• Elle accepte done la proposition du 
Transporteur, sous reserve des dispositions contenues dans la presente decision. 

La Regie estime que !es diverses problematiques soulevees par la FCEI pourraient etre 
discutees a la suite du rapport du groupe de travail sur la politique de rabais et la structure 
tarifaire des services de point a point. 

Les tarifs de transport du service de point a point sont appliques aux capacites reservees par 
le biais du systeme OASIS, majorees du taux de pertes de transport. A cet egard, le 
Transporteur propose de maintenir le taux de pertes de 5,2 % retenu dans la decision 
D-2006-66. En 2005, le taux de pertes de transport observe est de 5,27 %. 

Compte tenu du faible ecart entre le taux de pertes de transport en vigueur et le taux 
de pertes observe, la Regie accepte la proposition du Transporteur de maintenir a 
5,2 % le taux de pertes de transport. 

En ce qui conceme la mise a jour des tarifs des services complementaires, la Regie constate 
que le Transporteur s'est conforme a la methodologie d'etablissement des tarifs approuvee a 
la decision D-2006-66. La Regie approuve les tarifs des services complementaires 
proposes pour 2007. 

92 

93 

94 

Piece C-1-5, FCE11, document 1, page 11. 
Piece C-1-5, FCEI 1, document 1, pages 12 a 16. 
Decision D-2006-66, dossier R-3549-2004, Phase II, 18 avril 2004, page 24, tableau 2. 
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En tenant compte des dispositions contenues dans les diverses sections de la presente 
decision, la Regie presente a titre indicatif, leurs effets sur les tarifs des services de transport 
de long terme. 

Ainsi, le tarif de service de point a point de long terme pour l' annee 2007 est estime a 
70,72 $/KW-an, soit une baisse de 3,0 % par rapport aux tarifs en vigueur. La proposition 
initiate du Transporteur se chiffrait a 72,45 $/KW-an. 

Quant a la facture annuelle de la charge locale, le montant propose de 2 598 M$ pour 2007 
est ramene a 2 536 M$. 11 s'agit d'une hausse estimee de 53 M$ par rapport a 2005 inherente 
a !'augmentation des besoins du Distributeur. Sur une base unitaire, le cout pour ce service 
connait egalement une baisse de 3,0 %. 

11. .I~RXF.~ .. ~I .. {;QN.Q~.11Q.N§.P..t;.~ .. ~.\i;.RYJ.{;.\J;§ . .P..~.J.RAN§P.Q.RI.(T.qr.if..~.~.( 
<;.Q!J.(/f.(i.<ll!.~J 

11.1 DISPOSITIONS DISTINCTES POUR LE RACCORDEMENT DES 
CENTRALES EOLIENNES 

Seton GCC(EI)/ARC, pres de la moitie de la capacite de production electrique du Quebec 
ainsi que d'importantes infrastructures de transport sont situees dans le territoire traditionnel 
des communautes cries. 11 mentionne egalement que ce territoire est reconnu pour son 
potentiel eolien et que plusieurs communautes cries etudient la construction de pares eoliens. 

GCC(EI)/ARC souhaite, dans ce contexte, !'integration dans le texte des Tarift et 
Conditions, de dispositions distinctes pour le raccordement des central es eoliennes au reseau 
de transport. 

Plus specifiquement, GCC(EI)/ARC propose de faciliter !'integration des pares eoliens au 
reseau de transport en definissant une norme de raccordement pour des petites centrales 
eoliennes d'une capacite de 20 MW et moins («road map » ). Ainsi, un promoteur pourrait 
planifier et commercialiser un projet sans avoir recours a une expertise couteuse et a des 
negociations ardues avec le Transporteur, sans compromettre la fiabilite du reseau. Seton 
GCC(EI)/ ARC, la definition d'une telle norme permettrait de faciliter le developpement de 
centrales eoliennes sur tout le territoire du Quebec. 11 en resulterait une diversification 
geographique d'ailleurs souhaitee par le Transporteur. 
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GCC(EI)/ ARC refere a la FERC qui a recemment adopte une ordonnance definissant un 
processus standardise de raccordement pour Jes petites centrales, ainsi qu 'un contrat pro 
forma simplifie. GCC(EI)/ ARC souligne que le Transporteur poursuit deja une strategie de 
standardisation a I' echelle des grandes centrales avec une approche « one size fits all » quant 
aux normes de raccordement. Le but recherche par GCC(EI)/ARC est d'arriver a 
standardiser Jes meilleures pratiques de commercialisation dans un document public sous la 
supervision de la Regie afin d' encadrer la planification et d' etablir une meilleure 
coordination entre Jes producteurs et le Transporteur. 

GCC(EI)/ARC demande egalement que le texte des Tarifs et Conditions soit modifie afin 
d 'y integrer un principe d' acces prioritaire a la capacite de transport disponible aux 
producteurs d'electricite a partir de ressources intermittentes, semblable au Participating 
Intermittent Resource Program (PIRP) qui, selon !'expert de l'intervenant, est operationnel 
depuis 2004 en Califomie. L'inclusion d'un mecanisme d'ajustement pour eviter de 
penaliser !es autres ressources est egalement souhaitable. 

Selon GCC(EI)/ARC, ii serait opportun que la Regie demande au Transporteur de soumettre 
une proposition de modification du texte des Tarifs et Conditions afin d 'y incorporer des 
modalites distinctes pour des centrales eoliennes. Comme alternative, GCC(EI)/ ARC 
demande a la Regie de constituer un groupe de travail avec le mandat d'etudier !'integration, 
dans le texte des Tarifs et Conditions, des normes de raccordement pour !es pares eoliens et 
particulierement des petites centrales de moins de 20 MW. 

EBMI rappelle que la Regie a accepte la preuve de GCC(El)/ARC dans le contexte de 
« I' accessibilite des producteurs eoliens au reseau de transport » et que, considerant !es 
sujets exclus de !'audience, ii ne devrait pas y avoir de recommandation de la Regie quanta 
I' applicabilite des services complementaires et quant a la structure tarifaire. 

L'intervenant rappelle que la question de priorite mentionnee par GCC(EI)/ARC est basee 
sur des commentaires d 'un senateur americain qui propose de privi!egier une forme 
d' energie versus une autre. Dans ce cas, ii faudrait trouver une fa9on d' absorber !es pertes 
economiques que pourraient subir certains clients du Transporteur. 

Selon EBMI, ii n'y a pas de preuve suffisante pour prendre position sur cette question. De 
plus, ii n' existe pas, a l'heure actuelle, de decret qui privilegie une forme d' energie versus 
une autre. 

Par ailleurs, EBMI rappelle la decision D-2006-66 qui traite de la priorite d'utilisation des 
interconnexions, ou une priorite a ete accordee a la charge locale. Dans le contexte de cette 
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meme decision, la Regie a rappele !'importance d'offrir aux participants un acces non 
discriminatoire au reseau du Transporteur. 

Selon EBMI, la Regie ne peut pas decider de privilegier une forme d'energie et de changer 
Jes regles de priorites actuelles contenues dans le texte des Tarift et Conditions sans qu'il y 
ait un debat de fond sur ces questions. EBMI demande a la Regie de ne ·pas retenir Jes 
propositions de GCC(EI)/ ARC. 

Selon le Transporteur, aucune preuve ne fait etat d'une problematique concemant le 
raccordement de la petite production au Quebec, qu 'elle so it hydraulique, eolienne ou autre. 
Aucun promoteur de petites eoliennes n'est venu temoigner devant la Regie a cet effet. 

Les ententes de raccordement actuelles se pretent a n' importe quel type d' energie. Elles sont 
le resultat d'un processus qui permet de definir Jes cofits et Jes delais de raccordement d'une 
fa9on tout a fait similaire a ce qui se fait a la FERC. 

De plus, le Transporteur estime que la demande de GCC(El)/ARC n'est pas assez precise 
quant a ce que devrait contenir une telle entente de raccordement specifique pour la petite 
production. 

Le Transporteur estime que la Regie serait ma! av1see de donner suite a une telle 
recommandation et d' imposer a une prochaine formation I' etude d 'une carte routiere dont on 
ne connalt ni l'etendue ni la nature exacte. Selon le Transporteur, la creation d'un groupe de 
travail sans mandat precis et avec la participation limitee aux seuls promoteurs de petits 
projets pourraient aboutir a des solutions qui pourraient etre incompatibles avec d'autres 
types de projets. Ainsi, la Regie devrait departager Jes conclusions des divers groupes 
d'interets particuliers. 

Quant au principe de donner une priorite d'acces a la capacite de transport au producteur 
d' electricite a partir de ressources intermittentes, le Transporteur partage le point de vue de 
EBMI a I' effet que cette proposition serait discriminatoire et qu' elle est basee sur une 
proposition d'un senateur americain laquelle n' a pas encore ete deposee devant le Congres 
americain. 

De plus, ii faut prendre en consideration le fait que la situation au Quebec n'est pas la meme 
que celle de la Califomie. Dans des juridictions ou on opere un marche, on est en mesure de 
voir quel est le cofit de l'energie a toute heure du jour et Jes ecarts de reception et de 
livraison sont assumes par le marche. Au Quebec, le Transporteur n'opere pas un marche, ii 
n 'y a pas de marche horaire, Jes ecarts de reception ou de livraison sont compenses par le 
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Producteur a un coilt prevu dans !es Tarifs et conditions. C'est done ce coilt qui 
s'appJiquerait a Uil ecart de reception OU de Jivraison pour Uil producteur eoJien. 

Le Transporteur soutient enfin qu'il ne Jui appartient pas de developper une politique qui 
favoriserait I' eolien. 

Selon la Regie, un producteur d'energie eolienne peut soit alimenter la charge locale en etant 
choisi par le biais d 'un appel d'offres du Distributeur, soit exporter sa production sur le 
marche limitrophe. Dans !es deux cas, ii lui faut acheter un service d'equilibrage et/ou un 
service de garantie de puissance. Un tel service s' apparente aux services complementaires 
d'ecart de livraison et d'ecart de reception, sujet exclude la presente audience. 

Les exigences techniques et commerciales qui decouleraient de I 'introduction de la 
production eolienne sur le reseau de transport n'ont pas ete examinees au present dossier. 
Quant a la demande de dormer une priorite d'acces au reseau de transport et aux 
interconnexions, GCC(El)/ ARC presente I' ex em pie de la Califomie, sans indiquer quell es 
seraient Jes modifications qu'il faudrait apporter a cette mesure pour !'adapter au marche du 
Quebec. En effet, une telle priorite donnee a la production eolienne pourrait leser d' autres 
producteurs qui verraient une diminution de leurs opportunites commerciales. 

La Regie considere que la preuve au dossier et, en particulier, !es informations disponibles 
appuyant la demande de GCC(EI)/ARC ne sont pas suffisantes pour lui perrnettre 
d' ordonner au Transporteur de soumettre une proposition ou, encore, de constituer un 
groupe de travail. 

La Regie est cependant soucieuse qu' ii faille accorder a to us Jes producteurs d' electricite des 
conditions qui leur perrnettent d' avoir acces au reseau dans des conditions qui ne 
defavorisent pas indilment un type de production par rapport a un autre. 

La Regie invite GCC(El)/ARC a preciser, autant sur les plans technique que 
commercial, Ies modifications qu'il entend proposer aux conditions qui regissent le 
marche de l'electricite au Quebec, en vue d'y faciliter le developpement et !'integration 
de la production eolienne de petite echelle. A cet effet, elle demande Ia collaboration du 
Transporteur, notamment par la mise a la disposition de l'interesse de !'information 
utile a cette fin. Ainsi, GCC(El)/ARC pourra, s'il le desire, elaborer une proposition 
sur d'eventuelles modifications aux Tarifs et conditions qui pourront etre debattues, le 
cas echeant, !ors d'un prochain dossier. 
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11.2 ARTICLE 10.1 

Le Transporteur demande de modifier Jes Tarifs et conditions en ajoutant a !'article 
10.1 Force majeure, la notion d'orages magnetiques. 

Le Transporteur explique que Jes orages magnetiques sont Jes consequences de !'interaction 
des variations du vent solaire avec le champ magnetique de la terre et que ce phenomene est 
difficile a predire avec exactitude. II ajoute que la situation geographique du Quebec le rend 
sensible aux impacts de ce phenomene. 

Selon le Transporteur, Jes orages magnetiques constituent un cas de force majeure puisqu'il 
s'agit d'un evenement imprevisible, irresistible et exterieur au Transporteur qui peut rendre 
irrealisable !'execution de son obligation en vertu des Tarifs et conditions. 

Bien qu'ils soient l'objet de previsions meteorologiques et que leurs effets puissent etre 
attenues de diverses fa9ons, le Transporteur soutient que Jes orages magnetiques sont un fait 
de la nature comparable a d'autres faits de la nature tels, une pluie diluvienne, une tempete, 
un verglas, un ouragan ou la foudre. Ces phenomenes sont generalement consideres comme 
etant des cas de force majeure. 

Le Transporteur souligne que certaines conventions d'interconnexion du Transporteur 
prevoient la notion d'orages magnetiques dans Jes clauses de force majeure. A titre 
d' exemples, ii cite la convention d' interconnexion entre le New York Independent System 
Operator (NYISO) et Hydro-Quebec Trans:Energie. II mentionne, de plus, Jes ententes 
d'interconnexion conclues par le Transporteur avec le New England Independent System 
Operator (ISO-NE) et le New Brunswick System Operator (NBSO) qui prevoient, dans leur 
clause de force majeure, la notion de « perturbations magnetiques ou solaires ». 

Par ailleurs, lorsqu'il y a des variations de l'activite solaire, le Transporteur re9oit de 
I 'information et des donnees relatives aux conditions meteorologiques spatiales en 
provenance du Solar Terrestrial Dispatch Center situe en Alberta. Les services de ce centre 
sont egalement utilises par le NPCC. Les informations re9ues par le Transporteur Jui 
permettent de mettre en oeuvre Jes ajustements de transit requis et de se preparer aux 
corrections de tension et aux declenchements potentiels des compensateurs statiques. 

Le Transporteur presente un tableau indiquant !es 21 cas d' orages magnetiques ayant eu des 
impacts significatifs sur le reseau de transport de 1999 a 2005, ainsi que Jes mesures prises 
par le Transporteur pour contrer Jes effets de ces orages sur le reseau. 
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Selon l'ACEF de Quebec, !es informations foumies par le Transporteur l'amenent a conclure 
qu'une preuve d'expert aurait ete necessaire a un eclairage utile concemant cette question. 

La Regie comprend que le Transporteur a conclu quelques ententes bilaterales incorporant 
!es orages magnetiques comme force majeure, mais constate que le Transporteur ne lui a fait 
part d'aucun cas ou !'absence de la notion d'orages magnetiques au texte de !'article 
10.1 Force majeure lui ait cause prejudice. De plus, la preuve a l'appui du changement 
propose est insuffisante tant sur le plan technique que sur le plan des incidences 
contractuelles. 

Dans ces circonstances, la Regie rejette la proposition du Transporteur d'ajouter la 
notion d'ora~es magnetiques a la clause 10.1 des Tarifs et conditions. 

11.3 ARTICLE 12A.2 

Le Transporteur propose plusieurs modifications au texte de !'article 12A.2 afin d'apporter 
selon lui des precisions permettant de determiner des modalites d'application. 

La Regie se prononce ci-apres sur !es modifications proposees par le Transporteur, a la 
lumiere de la decision D-2006-66 ou elle mentionnait : 

« L 'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau raccordement 
genere des revenus additionnels qui permettent de couvrir /es couts qui y sont 
associes. Cet objectif est assure par la neutralite tarifaire dont les modalites 
s 'adaptent aux circonstances particulieres de chaque projet95 ». 

Premier paragraphe 

Texte propose : 

« [ ... ] De plus, le proprietaire de la centrale, ou un tiers designe a cette fin par 
celui-ci doit, a la satisfaction du Transporteur, prendre au mains un des 
engagements suivants [ ... ] ». 

La modification demandee par le Transporteur vise a permettre au proprietaire de la centrale 
de combiner !es diverses options disponibles (i), (ii) et (iii). La proposition ne change pas 

95 Decision D-2006-66, dossier R-3549-2004, 18 avril 2006, page 36. 
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l'objectif de l'article 12A.2 tout en permettant une plus grande flexibilite. La Regie 
accepte la proposition. 

Option (i) 

a) Premier paragraphe 

Texte propose : 

« i) Convention de service de transport de long terme: 
Au mains une Convention de service doit avoir ete convenue pour le service de 
transport ferme a long terme dont le point de reception (incluant le point de 
reception HQT) et le point de livraison sont determines par le client ». 

b) Second paragraphe 

Texte propose : 

« La puissance en MW des Conventions de service applicables doit etre egale en 
partie OU en totalite a la puissance maximale a transporter en MW de la 
centrale ». 

c) Troisieme paragraphe 

Texte propose : 

« La valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur pendant la duree 
des Conventions de service applicables est au mains egale aux cofits encourus par 
le Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale, mains tout montant 
rembourse au Transporteur ». 

Le texte propose au premier paragraphe prevoit la possibilite qu'une ou plusieurs 
conventions de service soient utilisees pour garantir !es revenus. Quant a I' assurance que !es 
revenus additionnels permettront de rentabiliser l'investissement, le Transporteur indique : 

« Quand on presente un projet de raccordement d'une centrale, on va devoir vous 
indiquer quelle est /'option choisie. Puis vous allez voir, avec /es revenus 
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anticipes, que r;a couvre amplement !es revenus, c'est-a-dire !es couts des ajouts 
au reseau. Ce n'est pas complique a demontreYl6 ». 

73 

Selon la Regie, !'utilisation de plusieurs conventions est acceptable s'il est demontre que 
chacune de ces conventions amene des revenus additionnels au Transporteur et que 
I' ensemble des revenus additionnels perm et de couvrir Jes couts additionnels associes au 
projet. 

Par ailleurs, la Regie maintient le concept de signature d 'une convention. En consequence, 
elle retient en lieu du texte propose, le texte suivant : 

«Au mains une convention de service doit avoir ete signee pour le service de 
transport ferme de long terme ». 

Les autres modifications proposees au premier paragraphe concernant Jes points de 
reception et de Iivraison ainsi que l'ajout du second paragraphe ne sont pas retenues 
faute de preuve suffisante a l'appui. 

Les modifications proposees au troisieme paragraphe ont pour seul objet d'assurer la 
coherence du texte. Ces modifications sont retenues par la Regie. 

Option (ii) 

Le Transporteur propose une sene de modifications a !'option (ii). Ces modifications 
touchent des questions d' envergure fort differente. 

a) Premier paragraphe, premiere phrase 

« Un engagement d'achat de services de transport ferme ou non ferme de point a 
point doit etre convenu pour un montant au moins egal en valeur actualisee aux 
couts encourus par le Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale, 
mains tout montant rembourse au Transporteur ». 

Le Transporteur propose d'enlever la reference au caractere <<lake or pay» de !'engagement 
d'achat de services de transport. II mentionne que: 

96 NS, volume 7, page 204. 



I' . I 
~\ 

(1 
1 I 
r~ 

I 
!I 

IJ 

D 

IJ 

11 
w 

i \\ 
[._; 

u 

D-2007-08, R-3605-2006, 2007 02 20 

«Dans le cas de la formulation approuvee par la Regie pour !'article 12A.2 ii), la 
quantite de reservation annuelle du client en service de transport de point a point 
a court terme n'a done aucun impact sur le montant qu'il aura eventuellement a 
rembourser au Transporteur. D'ou, la necessite de supprimer !'expression « take 
or pay97 ». 

74 

La Regie considere que !'expression «take or pay» qui figure au texte en vigueur des Tarife 
et conditions est necessaire pour assurer que Jes engagements d' achat couvrent Jes couts 
encourus. D'autre part, la condition imposee quant a la production injectee doit etre 
comprise comme un test complementaire permettant d'assurer qu'il s'agit be! et bien de 
revenus additionnels comme en fait foi la decision D-2006-66. 

« La Regie juge la deuxieme option acceptable, dans la mesure oil la nouvelle 
production genere des revenus sujjisants pour couvrir !es couts encourus du 
Transporteur ... A cette fin, Les revenus pris en compte aux fins de la garantie 
d'achat seront presumes correspondre au produit de la nouvelle production 
injectee sur le reseau au point de raccordement par le tarif du service de point a 
point contracte et, a defaut, du service horaire non fermtl8 ». 

Le Transporteur do it done s' assurer que Jes achats de services de transport sont au mo ins 
egaux aux engagements d'achats presumes. La Regie rejette la modification demandee par le 
Transporteur. 

En consequence, la Regie retient en lieu de premiere phrase du premier paragraphe de 
I' option ii) le texte suivant : 

Un engagement d'achat de services de transportferme ou nonferme de point a 
point de type "take or pay" do it etre signe pour un montant au mains egal en 
valeur actualisee aux couts encourus par le Transporteur, mains tout montant 
rembourse au Transporteur, pour assurer le raccordement de la centrale. 

b) Premier paragraphe, deuxieme phrase 

Texte propose : 

97 

98 

« Sous reserve du paragraphe suivant, a la fin de chaque periode de douze (12) 
mois suivant le 31 decembre de l'annee de mise en service de la centrale, le 
montant annuel de !'engagement d'achat (valeur A) est soustrait du produit de la 

Piece HQT-13, document 10, pages 34 et 35. 
Decision D-2006-66, dossier R-3549-2004, Phase II, 18 avril 2006, pages 36 et 37. 
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production annuelle injectee sur le reseau mesuree au point de raccordement et 
du prix moyen en $/MWh des reservations de services de transport de point a 
point effectuees par le client (valeur B) ». 
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La Regie accepte le texte propose, a l'exception de la reference au «prix moyen en 
$/MWh des reservations de service de transport effectuees par le client». La decision 
D-2006-66 rt\ferait plutot au «tarif du service de point a point contracte et, a defaut, du 

"h" "99 service oraire non 1erme ». 

Aucune justification specifique n' a ete apportee a cette proposition d' introduire la notion de 
prix moyen en $/MWh 100

• Or, la portee de cette modification pourrait etre significative, car 
elle affecte potentiellement !es resultats du test portant sur l'energie injectee. Pour ces 
motifs, la Regie rejette cette modification et demande au Transporteur d'utiliser 
l'expression «tarif du service de point a point contracte et, a defaut, du service horaire 
nonferme ». 

c) Premier paragraphe, Troisieme et quatrieme phrases 

Texte propose : 

« Tout ecart positif ou negatif entre !es deux (2) valeurs annuelles A et B est 
reporte a la periode suivante et ajoute a l'ecart annuel de celle-ci et ce, jusqu'a la 
fin de !'engagement d'achat. A !'expiration de !'engagement d'achat, lorsque le 
solde de la valeur B moins la valeur A est negatif, le client verse au Transporteur 
un montant egal ace solde ». 

Le Transporteur propose des modalites pour Jes cas ou, pour une annee donnee, Jes revenus 
presumes a partir de la production injectee d'une centrale s'averent inferieurs a 
l' engagement d' achat lui-meme base sur Jes couts de raccordement du pro jet. Le 
Transporteur propose de differer le paiement jusqu'it la fin du contrat. Par ailleurs, des 
variantes a la proposition du Transporteur ont ete discutees en audience : 

I. Exiger tout paiement 12 mois apres la fin de l'annee ou l'ecart est constate, avec 
possibilite d'utiliser !es credits amasses dans Jes annees anterieures, c'est-a-dire au 
cours des annees ou Jes revenus presumes ont ete superieurs a !'engagement 
d' achat101 

• , 

99 Decision D-2006-66, dossier R3549-2004, Phase II, 18 avril 2006, page 37. 
100 Piece HQT-12, document 3, page 4. 
101 NS, volume 4, page 79. 
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2. Exiger tout paiement a la fin de l'annee ou l'ecart est constate, avec possibilite 
d'utiliser !es credits amasses dans !es annees anterieures, c'est-a-dire au cours des 
annees ou Jes revenus presumes ont ete superieurs a I' engagement d' achat102

; 

3. Exiger tout paiement a la fin de I' annee ou un ecart negatif est constate, avec 
possibilite d'utiliser Jes credits amasses dans !es annees anterieures. En cas d'ecart 
positif, un remboursement au maximum egal a cet ecart positif pourrait etre effectue 
jusqu'a concurrence des paiements qui ont ete effectues pour combler un ecart 
negatif, au cours d' annees anterieures. 

Selon le GRAME, l'approche qui preconise la prise en compte de !'injection d'energie cree 
un surcout pour Jes centrales de production d'energie renouvelable103

• S.E./AQLPA adopte 
un point de vue similaire 104

. 

En ce qui conceme la position du GRAME, la Regie note que le cout de raccordement a etre 
recupere par le Transporteur est le meme, que !'injection d'energie soit consideree ou non, et 
qu'il ne peut done y avoir de surcout du fait de considerer !'injection d'energie. La Regie 
considere que la neutralite tarifaire des raccordements de centrales est l'objectifrecherche. 

Les diverses modalites proposees permettent d'introduire une certaine souplesse dans 
!'application des garanties financieres. L'enjeu est de determiner si ces differentes approches 
permettent de respecter la neutralite tarifaire. Les analyses presentees ont permis d' etablir 
que la proposition du Transporteur et I~ variante 1 ne rencontrent pas la neutralite tarifaire105 

contrairement aux alternatives 2 et 3. La variante 3 enoncee par le RNCREQ est plus 
equitable pour Jes proprietaires de centrales que la variante 2. Elle leur assure de pouvoir 
utiliser la production supplementaire des annees favorables pour combler Jes deficits de 
production des annees defavorables. Pour ces motifs, la Regie retient la variante 3 ci
dessus et demande au Transporteur de modifier le texte de !'article 12A.2 ii) en 
consequence. 

d) Troisieme paragraphe 

Texte propose : 

« L 'engagement annuel d'achat, so it la valeur A indiquee ci-dessus, represente 
une annuite calculee a partir des parametres suivants: a) couts encourus par le 

102 Piece HQT-13, document I.I, page 9. 
103 NS, volume 7, pages 70 a 72. 
104 NS, volume 11, page 151. 
105 Piece HQT-13, document 1.1, page 10. 
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Transporteur pour assurer le raccordement de la centrale, majore d'un montant 
de 15 % pour couvrir /es frais d'entretien et d'exploitation sur vingt (20) ans et 
majore des taxes applicables, mains tout montant rembourse par le client; b) cout 
en capital prospectif du Transporteur approuve par la Regie et c) duree de 
!'engagement d'achat ». 

77 

Finalement, le Transporteur propose des modalites d'ajustement de !'engagement annuel 
d'achat pour l'annee de mise en service ainsi que les parametres it considerer pour etablir 
l' engagement annuel d' achat. 

L'objet de ces modifications et les precisions qu'elles apportent sont clairs et aucun 
intervenant ne les a contestes. 

La Regie note que le Transporteur introduit, dans ce paragraphe, la notion de majoration de 
15 % des cm1ts encourus pour couvrir les frais d' entretien et d' exploitation sur 20 ans et des 
taxes applicables et ce, sans tenir compte du type d'utilisateur. La Regie considere que le 
texte de !'article 12A.2 doit etre harmonise pour etre coherent avec les dispositions de 
l' append ice J applicables it cet egard. 

La Regie accepte les modifications proposees sous reserve de la mention qui precede. 

Option (iii) 

Texte propose : 

« iii) Remboursement: 

Un montant egal en valeur actualisee aux couts encourus par le Transporteur 
pour assurer le raccordement de la centrale doit etre rembourse au 
Transporteur ». 

Les modifications proposees ont pour seul objet d'assurer la coherence du texte. Ces 
modifications sont retenues par la Regie. 
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Paragraphe final de I' article 

Texte propose : 

«Le proprietaire de la centrale n'est tenu de fournir aucun des engagements 
indiques ci-dessus pour toute production retenue par le Distributeur !ors d'un 
appel d'ojfres ou lorsque conjirme par ecrit par le Distributeur au Transporteur, 
et que le Distributeur a designe conformement a !'article 38 des presentes. 
Lorsqu'une partie uniquement d'une centrale est retenue par le Distributeur, 
!'engagement du proprietaire de la centrale, ou du tiers qu'il a designe a cette fin, 
doit couvrir un montant egal aux coflts assumes par le Transporteur pour assurer 
le raccordement de la centrale, multiplies par le facteur suivant: le nombre un 
(1), moins le rapport entre la puissance en kilowatts (kfif') retenue par le 
Distributeur et la puissance nominale totale en kW des groupes 
turbinealternateurs de la centrale. En cas d'abandon avant la mise en service de 
la centrale, le demandeur doit rembourser la totalite des coilts encourus par le 
Transporteur ». 
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Aux termes de !'article 12A.2, le proprietaire de la centrale n'est tenu de foumir aucun des 
trois types d'engagements prevus pour toute production retenue par le Distributeur !ors d'un 
appel d'offres. Les modifications proposees ont comme objet d'etendre cette modalite it la 
production retenue par le Distributeur en vertu de la· Procedure de dispense d'appel 
d'oifres106

• La Regie considere que le meme traitement doit s'appliquer, que la production 
soit retenue par le Distributeur dans le cadre d'un appel d'offres ou dans le cadre d'un 
contrat obtenu en vertu d'une dispense d'appel d'offres. La Regie accepte l'objectif 
recherche, mais retient la formulation plus precise proposee par le RNCREQ : 

«pour toute production retenue par le Distributeur /ors d'un appel d'offres ou 
en vertu d'une dispense d'appel d'offres ». 

De fa9on generale, la Regie constate que Jes modifications proposees n'ont fait l'objet que 
d'une preuve succincte de la part du Transporteur. Certaines des modifications proposees ont 
necessite de nombreuses questions et depassent le concept de precision. Elle s 'attend, it 
l'avenir, it ce que de telles modifications fassent l'objet d'une preuve plus elaboree. 

106 Piece B-11, HQT-13, document 12, page 82. 
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11.4 ARTICLE 13.4 

Le Transporteur propose de modifier !'article 13.4 intitule Convention de service en 
remplas;ant !'expression «!es trente jours » par « un delai raisonnable ». II indique qu'un 
delai de 30 jours peut etre contraignant et qu'il aimerait avoir plus de souplesse dans 
!'application de cet article. II donne en exemple la possibilite qu'il aurait de regrouper le 
depot de plusieurs conventions signees avec differents clients. II ajoute que pour eviter 
l'arbitraire quant a !'interpretation de cet article ii pourrait considerer d'indiquer 60 ou 90 
jours afin d'avoir plus de flexibilite. 

La Regie constate que le delai actuel existe depuis plusieurs annees, que le Transporteur ne 
Jui a pas presente de cas precis ou le delai de 30 jours lui a cause des difficultes et ne lui a 
pas non plus demontre que le delai actuel est contraignant. En consequence, la Regie 
rejette la modification proposee par le Transporteur a !'article 13.4 du texte des Tarifs 
et conditions. 

11.5 ARTICLES 7.2 ET 17.3 

Le Transporteur propose de modifier a !'article 7.2 intitule lnterets sur !es soldes impayes, le 
taux d'interet sur !es sommes impayees, y compris !es sommes en fideicommis. Le taux 
propose est egal au taux de base des prets aux entreprises a la fin du mois precedent, tel que 
publie par la Banque du Canada sur son site Internet ou un taux equivalent en cas de retrait 
ou de modification de celui-ci 107

• La modification porte sur le code de reference. Le code 
propose est Vl22495 au lieu de B14020. Le Transporteur mentionne que le taux utilise est le 
meme et que seul le code a ete modifie par la Banque du Canada. 

La Regie approuve I' article 7 .2 tel que propose. 

Concernant !es procedures pour Jes arrangements du service de transport ferme de point a 
point, le Transporteur propose, dans !'article 17.3 intituie Depot, de ne plus utiliser le taux 
d'interet considere a !'article 7.2. Le Transporteur propose d'appliquer, plut6t, le taux 
d 'interet administre des banques a charte - certificats de placement garanti a un an a la fin 
du mois precedent, tel que publie par la Banque du Canada sur son site Internet, code 
VJ 22524, ou un taux equivalent en cas de retrait ou de modification de celui-ci108

• 

107 Piece B-1, Tarifs et conditions, HQT-12, document 4, feuille 28. 
108 Piece B-1, Tarifs et conditions, HQT-12, document 4, feuille 66. 
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Le Transporteur justifie cette modification par le fait que, lorsqu'un client fait un depot, le 
taux applicable devrait etre un taux qui correspond plus a un taux d' epargne a court terme 
qu' a un taux de pret bancaire dont le taux est plus el eve 109

• Ainsi, le taux propose correspond 
mieux a la nature du depot effectue aupres du Transporteur par le client des services de 
transport110

. 

La Regie approuve I' article 17 .3 tel que propose. 

11.6 AUTRES DISPOSITIONS 

La Regie approuve l'ensemble des autres modifications proposees par le Transporteur 
dans le texte des Tarifs et conditions, sous reserve des ordonnances contenues dans la 
presente decision qui peuvent avoir un impact sur certaines dispositions dudit texte, 
telles que les Annexes 8, 9 et 10 ainsi que I' Appendice H. Elle ordonne au Transporteur 
de deposer, au plus tard le 5 mars 2007 a 12h, un nouveau texte des Tarifs et conditions 
tenant compte des decisions prises dans Jes diverses sections de la presente decision. 

12. ."Rt.I.RQA.{;.IXYir.t..P..~S .. T.ARXE§ 

Le 13 decembre 2006, le Transporteur depose une requete interlocutoire afin que Jes tarifs 
existants du service de transport soient declares proviso ires a compter du 1 er janvier 2007. II 
depose egalement des amendements a sa demande principale qu'il juge necessaires afin que 
l' application des tarifs fixes subsequemment au 1 er janvier 2007 puisse etre retroactive. 

«MODIFIER a compter du I" janvier 2007 et ce, retroactivement au besoin, !es 
tarif.s du Transporteur factures a ses clients en veriu des Tarifs et conditions des 
services de transport d'Hydro-Quebec de fat;on a ce qu 'ils generent des revenus 
de 2 729, 7 M$, pour permettre de rencontrer le c011t total de la prestation du 
service, incluant l 'atteinte du tawc de rendement demande; 

APP ROUVER !es conditions des services de transport telles que propose es en 
vertu des Tarif.s et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec produits 
au soutien des presentes ». 

109 NS, volume 4, page 88. 
110 Piece Bl, HQT-12, document 3, page 6. 



D-2007-08, R-3605-2006, 2007 02 20 81 

Dans ses commentaires quant a la reqw~;te ci-dessus, EBMI refere a certaines dispositions de 
la decision D-2006-66 et note que la Regie n'avait pas autorise la retroactivite a l'egard des 
tarifs des services complementaires. Elle mentionne s'en remettre a la discretion de la Regie. 

Dans sa decision D-2006-169 rendue le 21decembre2006 dans le present dossier, la Regie a 
accueilli la requete interlocutoire du Transporteur et declare provisoires Jes tarifs existants 
du service de transport d'electricite a compter du 1 er janvier 2007. Dans la presente decision, 
la Regie s'exprime sur !'aspect retroactif des tarifs. 

L'application retroactive des tarifs est necessaire pour permettre au Transporteur de 
recuperer le revenu requis autorise par la Regie. La proposition du Transporteur n'inclut 
aucune modification quant a la structure des tarifs des services complementaires ni aucune 
modification quant a la nature de ces services. Par ailleurs, !es clients du Transporteur ont 
ete informes, par un avis sur le site OASIS, de la decision D-2006-169. 

La Regie autorise le Transporteur a appliquer les tarifs de transport resultant de la 
presente decision de fa\!On retroactive, a compter du lcr janvier 2007, des que la Regie 
aura rendu sa decision finale quant au texte des Tarifs et conditions. 
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Pour ces motifs, 

i.11 .. R~gi~ .. <;t~.I:.~n.~.n~I.~ .. :. 

ACCUEILLE partiellement la demande amendee du Transporteur; 

MAINTIENT pour le Transporteur une structure de capital presumee comportant 70 % de 
capitaux empruntes et 30 % de capitaux propres; 

RESERVE sa decision finale quant a la base de tarification, au taux de rendement sur 
l'avoir propre, au taux de rendement sur la base de tarification, au cout en capital prospectif, 
au revenu requis pour l'annee 2007 ainsi qu'aux tarifs des services de transport et 
ORDONNE au Transporteur de deposer, d'ici le 5 mars 2007 a 12 h, !es mises a jour 
demandees; 

RECONNAIT !'application des modifications aux normes comptables afferentes aux 
contrats de location pour la determination du revenu requis du Transporteur; 

APPROUVE partiellement Jes modifications demandees par le Transporteur aux conditions 
des services de transport, tel que precise dans la presente decision; 

ORDONNE au Transporteur de deposer, au plus tard le 5 mars 2007 a 12h, un nouveau 
texte des Tarif.s et conditions refletant Jes decisions enoncees dans les di verses sections de la 
presente decision, ainsi qu'une version anglaise de ce document; 

ORDONNE qu'un compte d'ecart relatif aux revenus des services de transport de point a 
point de long terme et de court terme soit etabli des l'annee 2007 selon !es modalites 
prevues dans la presente decision; 

ACCUEILLE la demande du Transporteur a l'effet que !es Tarif.s et conditions qui seront 
approuves par la Regie dans sa decision finale soient appliques de fayon retroactive a 
compter du 1 er janvier 2007; 
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DEMANDE au Transporteur de se conformer it !'ensemble des autres elements decisionnels 
contenus clans la presente decision. 

Richard Carrier 
Regisseur 

Frani;:ois Tanguay 
Regisseur 

Gilles Boulianne 
Regisseur 
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Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec) 
representee par M"Denis Falardeau et M. Richard Dagenais; 

Association de l'industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par 
M. Jean-Fran9ois Samray; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par Me Pierre Pelletier; 

Association quebecoise de la production d'energie renouvelable (AQPER) representee 
par M. Claude Descoteaux; 

Energy Brookfield Marketing Inc. (EBMI) representee par Me Paule Hamelin; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI) representee par 
Me Andre Turmel; 

Grand Conseil des Cris (Eeyou/lstchee)/Administration regionale crie (GCC(EI)/ARC) 
represente par M0 Nathan Richards; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) represente par 
Me Kateri Beaulne-Belisle; 

Hydro-Quebec representee par Me Jean Morel et M" Carolina Rinfret; 

Ontario Power Generation (OPG); 

Option consommateurs (OC) representee par M" Stephanie Lussier; 

Powerex Corp. (Powerex) representee par Me Krista L. Hughes; 

Regroupement national des Conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) represente par M" Helene Sicard; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de Jutte contre la pollution 
atmospherique (S.E./AQLPA) represente par M" Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par M" Eve-Lyne H. Fecteau; 

Union des municipalites du Quebec (UMQ) representee par Me Steve Cadrin. 


